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Villeneuve-sur-Lot, motivation de la candidature

Depuis le mois d'août 2013 (date de la dernière visite 
du  jury),  de  nombreuses  réalisations  ont  été 
entreprises sur les espaces publics et naturels, le bâti, 
en privilégiant essentiellement des actions en matière 
de  développement  durable  comme  le  définit  notre 
Agenda 21 local (labellisé en 2013 par le Ministère de 
l'Environnement).

Cette  volonté  de  prendre  soin  de  notre 
environnement  et  de  l'embellir  est  une  prise  de 
conscience collective :  il  s'agit  de sensibiliser  et  de 
responsabiliser la population en lui faisant prendre en 

considération l'importance des actions citoyennes (concours  maisons fleuries,  jardin partagé, 
jardins collectifs : « incroyables comestibles », conseil citoyen,...) sur la qualité et la pérennité 
de ce riche patrimoine.

Le fleurissement représente un enjeu stratégique pour le développement durable et la qualité 
de vie. Forte de ce constat, la Ville de Villeneuve-sur-Lot s’est engagée avec enthousiasme et 
conviction dans une démarche d’amélioration constante de la qualité de ses espaces publics.
Dans cette démarche s’expriment plusieurs motivations : tout d’abord faire profiter les résidents 
et visiteurs d’un décor attractif mettant en valeur le cadre urbain, le patrimoine architectural  
et  les  espaces  naturels;  ensuite  contribuer  au  dynamisme local  tant  au  niveau  touristique, 
qu’économique ou culturel.

Dans ce contexte, le label « villes et villages fleuris » constitue une opportunité de choix, c’est  
un challenge motivant pour une collectivité et pour ses équipes. En outre, l’exigence du label 
renforce l’émulation et favorise certaines expérimentations.

Le label villes et villages fleuris représente également la 
récompense  d’un  travail  quotidien  acharné  et  la 
consécration  d’un  investissement  collectif,  (habitants, 
services,  commerçants,  associations)  au  service  de  la 
qualité de vie.

Ainsi,  cet  engagement  et  la  prise  en  compte  des 
remarques  établies  lors  de  la  dernière  visite  en  2013 
inscrivent notre commune, dans le futur, à la distinction 
de la 3ème fleur.
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Villeneuve-sur-Lot, beauté et tempérament

Villeneuve-sur-Lot ( Lot-et Garonne) : 24 481 habitants
Boulevard de la République – BP 317
47307 Villeneuve-sur-Lot CEDEX

Avec 8132 hectares, Villeneuve-sur-Lot est la commune la plus vaste de Lot-et-Garonne.

 Maire : M. Patrick CASSANY

▪ Adjoint au au Maire chargé des Travaux : M. Michel ASPERTI
▪ Adjoint au Maire chargé du Développement Durable : M. Marc TRANCHARD

▪ Responsable des espaces verts : Mme Christelle LAVERGNE
▪ Responsable espaces verts, environnement et cadre de vie : M. Jean-Luc CHAUCHARD
▪ Chargé de mission développement durable : M. Frédéric BAUMLIN

PRESENTATION DU TERRITOIRE

□     L'histoire de Villeneuve-sur-Lot  

Insérée  entre  les  collines  vertes  et  boisées  qui 
dominent  la  basse  vallée  du  Lot,  Villeneuve  a  une 
longue  histoire,  dont  les  premiers  chapitres  furent 
écrits par les romains sur le site de l'antique Excisum.

C'est  en  effet  là,  à  un  kilomètre  de  l'actuel  centre 
ville,  au  carrefour  de  deux  grandes  voies  de 
communication que fut érigé un premier noyau urbain 
comprenant  camp  de  légionnaires,  quartiers 
artisanaux,  forum,  curie,  temples  dont  il  nous  reste 
quelques belles structures.

Au début du XIème siècle, une abbaye bénédictine s'installe sur les lieux et groupe autour d'elle 
un petit village de potiers et de paysans. Mais Villeneuve n'existe toujours pas.

Ce n'est qu'entre 1254 et 1263 que notre Bastide va voir le jour, de par la volonté d'Alphonse de 
Poitiers, frère de Saint Louis , qui va obtenir des moines d'Eysses la cession de terres nécessaires 
à la construction d'une ville nouvelle, nantie d'une charte de coutumes , ou privilèges, qui en 46 
articles en définit sa vie sociale, économique et pénale.

Sa construction obéira à un plan bien défini adopté par toutes les bastides du Sud-Ouest de la 
France :  un plan orthogonal organisé autour d'une place centrale,  l'originalité de Villeneuve 
résidant dans sa position à cheval sur le Lot.

Cette situation privilégiait en fait , à l'époque, l'un des rares points de passage sur la rivière, et 
va l'amener à jouer un rôle stratégique dès les premiers épisodes de la guerre de Cent ans, lors 
des guerres de religion, ou encore lorsque la Reine Margot , avide de pouvoir, tenta de conquérir 
l'agenais en forçant en vain le passage de Villeneuve (1585). Son rôle de place de guerre prit fin 
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avec les événements de la Fronde. Dans cette guerre civile qui déchira la France, Villeneuve prit  
le  parti  des  Princes  contre  Mazarin.  Le siège et  la  défaite  qui  s'ensuivit  (elle  fut  l'une des 
dernières à capituler, 1653) lui coûta ses remparts, ses fossés. Aucun fait saillant ne vint plus 
troubler son histoire. La Révolution de 1789 n'y provoqua même aucun mouvement important et 
la ville resta «sagement révolutionnaire».

Sa  révolution  fut  dès  lors  économique.  Jusqu'au 
milieu  du  XIXe,  la  rivière  fit  la  richesse  de 
Villeneuve : toutes les marchandises étaient alors 
transportées par bateaux. D'Auvergne descendaient 
bois  et  fromages  ;  du  Rouergue,  le  cuivre  et  le 
papier  ;  du  Quercy,  le  blé,  le  vin  et  les  fruits. 
Toutes ces denrées transitaient par Villeneuve qui, 
seule avec Cahors possédait une amorce de port de 
commerce.  Les  bateaux  repartaient  ensuite  sur 
Bordeaux,  puis  de  là  vers  les  comptoirs  français 
dans  les  îles.  Au  XIXème  siècle  Villeneuve  était 
surtout connue pour ses produits maraîchers et son 
commerce de la prune d'ente : petits pois, haricots 
verts,  pruneaux partaient  par  trains  entiers  vers 
les grands marchés de Bordeaux et de Paris.
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Villeneuve-sur-Lot : une ville qui avance...
Aménagements, renouvellement urbain et espaces publics

 Les principales opérations de renouvellement urbain
• Les projets de redynamisation du centre-ville
Un programme d'aménagement global du centre-ville nommé "Action Bastide" a été élaboré par 
la  Commune  en  2010.  Ce  dernier  vient  en  complément  de  l'opération  programmée  pour 
l'amélioration de l'habitat lancée en 2007. À travers ces projets, la ville a souhaité améliorer 
l'attractivité du centre-ville en agissant d'une part, sur sa fonction commerciale en requalifiant 
de nombreux espaces publics dédiés au commerce, et d'autre part, sur l'habitat en incitant les 
propriétaires à engager des travaux de réhabilitation de leur bâtiment en vue d'accueillir des 
locataires. Cette opération a déjà permis la restauration de 213 devantures. Ces projets sont 
menés en cohérence avec les protections  réglementaires que sont la  zone de protection du 
patrimoine architectural urbain et paysager (ZPPAUP) mise en place en 2005 et le règlement 
local de publicité (RLP) en place depuis 2007.

• La réhabilitation du quartier de la Gare
Depuis la fermeture de la liaison ferroviaire Agen-Villeneuve, le quartier de la gare était devenu 
une vaste friche industrielle de 28 000 m² occupée par les quais, silos et hangars désaffectés, 
coupant ce quartier en deux parties distinctes. De plus, la Ville faisait face à des besoins non 
satisfaits en termes d'espaces verts, de locaux pour accueillir les associations, de logements, … 
La friche de l'ancienne gare, propriété de Réseau Ferré de France, a été cédée à la Ville afin de 
réaliser une opération de renouvellement urbain du quartier répondant aux objectifs suivants :  
réhabiliter une ancienne friche industrielle, assurer une continuité entre les quartiers de la rive 
gauche et améliorer le cadre de vie par la création d'un vaste espace vert. Quatre projets ont 
été réalisés sur ce site :

– la réalisation du parc urbain François Miterrand :  28 000 m² d'espaces verts ont été 
aménagés de 2004 à 2006. Il constitue aujourd'hui le point de départ de la voie verte qui 
relie  la  Commune  de  Villeneuve  à  Casseneuil  sur  près  de  9  km  (espace  dédié  aux 
pratiques de déplacements doux),

– la maison de la vie associative (MVA - Espace François Mitterand),

– la maison des aînés (espace Lucie Aubrac),

– la réalisation de logements sociaux :  70 logements dont près de la moitié en maisons 
individuelles ont été construits dans ce quartier,

– aménagement du Pôle emploi sur le site du Parc Urbain François Mitterand.

• La Place d'Aquitaine : lieu emblématique du marché bio de plein air (1er en France)

En 2014, le réaménagement de la place a été récompensé en recevant le premier prix, décerné 
par le Conseil d'Architecture d'Urbanisme et de l'Environnement de Lot-et-Garonne, dans la 
catégorie « Espace Public ».
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Au mois de juin 2015, nous avons fêté les  40 ans d'existence du marché Bio de plein air de 
Villeneuve-sur-Lot.

 Les zones d'activités concertées (ZAC)
Deux zones d'activités, aujourd'hui d'intérêt communautaire, ont été réalisées au cours de ces 
dernières années. Il s'agit de la ZAC de Parasol située à l'Est de la Ville qui accueille un pôle 
d'équipement commercial, structuré autour de l'enseigne LECLERC, et la ZAC du Villeneuvois 
située sur la route de Tournon dans le prolongement des zones industrielles et qui accueille des 
activités industrielles, artisanales et de services. Cette procédure de ZAC a permis de maîtriser 
l'étalement urbain et de concentrer les activités sur un même lieu dans une logique de pôle. 
L'aménagement des zones d'activités est une compétence aujourd'hui dévolue à la CAGV.

 Une usine de méthanisation active depuis octobre 2015 sur le territoire Villeneuvois : la 
plus importante centrale d'injection de biométhane en France

71 000 t par an de matière organique (résidus de maïs, lisiers, etc.) sont décomposées pour 
produire du biogaz qui alimente le circuit de consommation domestique.

Un an après le début des travaux, l'usine de méthanisation de Villeneuve est entrée en service. 
Développé  par  Fonroche,  le  site  baptisé  BioVilleneuvois abrite  la  première  usine  de 
méthanisation  du  groupe  basé  à  Roquefort,  à  côté  d'Agen  et  spécialisé  jusqu'ici  dans  les 
panneaux photovoltaïques. La première usine de méthanisation de Fonroche serait ainsi, avec 34 
500 MWh de gaz produit par an, soit la consommation annuelle de 11 050 habitants,  «la plus 
importante centrale d'injection de biométhane en France».

À Villeneuve, l'usine tourne depuis fin octobre 2015, date à laquelle les premiers apports en 
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Le  marché  bio  de  Villeneuve-sur-Lot  est  le  plus  ancien 
marché bio de plein air de France (lancé en 1975). Depuis 
plusieurs  années  une  vingtaine  de  producteurs  se 
retrouvent rive gauche de la ville sur la Place d'Aquitaine. 
Celle-ci  a  d'ailleurs  été  rénovée  et  modernisée  courant 
2013.  A  ce  titre  l'aménagement  de  cette  place 
emblématique a remporté le prix 2014 décerné par le 
Conseil  d'Architecture  d'Urbanisme  et  de 
l'Environnement  de  Lot-et-Garonne  dans  la  catégorie 
« Espace Public ».

La revalorisation de la Place d'Aquitaine était 
l'un  des  projets  d'« Action  Bastide »,  une 
vaste  opération  engagée  par  la  mairie  pour 
revitaliser  le  coeur  de  ville.  Cet  ancien 
parking de 4000 m² a ainsi été transformé en 
une  place  agréable  agrémentée  d'une  halle 
couverte de 400 m² qui abrite désormais le 
marché bio tous les mercredis matin.



matière organique ont été incorporés dans le méthaniseur. Le temps de réaliser des mesures 
pour contrôler qu'il était bien conforme au cahier des charges et pouvait être injecté dans le 
réseau domestique, lefeu vert a été accordé et depuis le 23 décembre donc, le biogaz produit à 
la zone de la Boulbène par la décomposition des matières organiques est transformé en méthane 
puis envoyé dans le réseau pour être consommé par les usagers.

Si BioVilleneuvois produit du biogaz, un digestat, sorte de boue résiduelle, reste au fond de la 
cuve après la décomposition de la matière. Il s'agit d'un produit qui a une très bonne valeur 
agronomique en substitution des engrais chimique. Pour les agriculteurs, c'est à la fois un gain 
économique et environnemental». Intérêt non négligeable, «le digestat est désodorisé», on peut 
l'épandre à proximité des habitations sans nuisance olfactive».
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Cadre de vie et espaces publics

 Les parcs urbains     :  
• Le parc François Mitterand 
Depuis la fermeture de la liaison ferroviaire Agen-Villeneuve, toute la zone de la gare était en 
déshérence.  Quelques  silos  désaffectés  rappelaient  une  activité  économique  passée.  Depuis 
l'approbation du projet de réhabilitation du quartier de l'ancienne gare en conseil municipal, des 
accords ont été passés avec Réseau Ferré de France afin d'acquérir ou obtenir la cession de 
différentes parcelles et hangars. 28000 m² ont ainsi été dégagés permettant d'imaginer un vrai  
projet de ville, c'est à dire mener une action territoriale de réhabilitation urbaine.

Projet structurant pour la ville, le parc urbain contribue à changer l'image de ce quartier et sa 
situation en plein cœur de ville permet aux Villeneuvois de bénéficier d'un vrai espace nature, 
secteur déficitaire. 
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Parc 

Urbain



• Le parc Saint-Cyr : nouvel espace naturel en centre ville (gestion écologique du site)

• La place d'Aquitaine
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• Le parc de l'égalité

 Les déplacements doux     : chemin de hallage et zones aménagées   
• Les berges du Lot
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Un travail de réhabilitation de ce lieu de vie 
historique,  est  effectué  régulièrement 
depuis  2005.  Ainsi,  la  régie  du  territoire, 
structure  associative  oeuvrant  à  l'insertion 
professionnelle, s'est vue confiée la mission 
de restauration de cet espace public sur les 
points suivants : nettoyage et réhabilitation 
des  abords  du  club  d'aviron,  élagage  des 
arbres morts de l'ancien chemin de halage, 
retrait des végétaux nuisibles, nettoyage et 
réhabilitation de l'ancienne écluse, mise en 
place  de  chemins  verts  et  entretien,... 
Enfin, Une base nautique animée par le club 
d'aviron, a été créée en 2004 et propose la 
location  de  bateaux  électriques,  canoës, 
avirons, …



• La vélo-route
Une vélo-route a été aménagée en 1999 par l'entente interdépartementale du bassin du Lot. Cet 
itinéraire balisé de 500 km environ suit le Lot sur des routes peu fréquentées. L'objectif est de 
promouvoir le tourisme en Vallée du Lot en desservant les différents sites de son territoire et 
notamment les équipements de loisirs et culturels.

 

• La voie verte
La  Communauté  d'Agglomération  du  Grand  Villeneuvois  mène  depuis  2007,  une  opération 
d'aménagement de voie verte sur les lignes de voies ferrées désaffectées du territoire (9 km) 
entre les  Communes  de Villeneuve et  Casseneuil.  La  dernière tranche a été inaugurée le  4 
septembre 2010. Cet aménagement a été principalement créé pour favoriser les déplacements 
doux entre les communes (vélo, promenades, footing, rollers,...), développer le tourisme vert, 
créer un lieu de ballade sécurisé,...

Voir photo ci-dessous
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• Les pistes cyclables

Piste cyclable     : Boulevard Danton  
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Dans le cadre de sa politique de travaux, 
la  Collectivité  intègre depuis  2001 dans 
ses projets d'aménagements de voirie, la 
problématique des voies cyclables. Ainsi, 
le  territoire  communal  compte 
actuellement  près  de  10  km  de  voies 
cyclables  dont,  celle  de  l'avenue  de 
Scoraille  d'une  longueur  de  1  391,5  m, 
l'avenue de Fumel : 2 129 m, de la rue 
Henri Barbusse : 1 453 m, de l'avenue E. 
Lafond : 500 m, la voie verte : 584 m et 
l'avenue du Général De Gaulle : près de 
950 m. 



Le patrimoine naturel

 Le Lot : élément structurant du territoire communal
Le Lot offre des milieux favorables à l'accueil d'une faune diversifiée. Ce fleuve est peuplé par 
de nombreuses espèces : Gardon, Rotengle, Carpe, Brochet, Perche, Silure, Sandre,...  Il  est 
également accompagné d'une faune intéressante sur ses bords (ex : Héron-bihoreau). Il constitue 
également un élément de rupture dans l'espace urbain central. De nombreuses animations sont 
organisées autour de la rivière : base nutique en centre ville et en périphérie (Rogé), Fête de 
l'eau (mois d'août), programmation de concerts en période estivale sur une scène surplombant le 
Lot à la place de l'ancienne cale. 

 Les espaces agricoles sujets au mitage
La forte valeur agronomique des sols de la plaine alluviale est propice à l'activité agricole (prune 
d'ente). Les espaces agricoles représentent 72% du territoire communal et se caractérisent par la 
polyculture : arbres fruitiers, serres, vignes, élevage,... On note l'importance de la culture de 
pruniers d'ente (pruneau d'Agen).
L'étalement urbain a des conséquences sur le devenir des espaces agricoles puisqu'il favorise le 
mitage  et  la  diminution  des  terres  vouées  à  l'agriculture.  Certaines  parcelles  agricoles  se 
trouvent imbriquées dans le tissu urbain ancien (anciens hameaux rejoints par l'urbanisation) et 
récent (extension pavillonnaire).

 Des coteaux préservés
Au Sud du territoire, les  collines  les  plus  isolées et  aux pentes plus  raides, sont davantage 
préservées de l'urbanisation. 
 Les espaces naturels arborés.
Les  espaces  boisés  représentent  444  ha  soit  seulement  5,5%  du  territoire  communal.  De 
nombreux  espaces  boisés  parsèment  le  territoire  :  les  masses  arborées  sont  toutefois  plus 
importantes au Sud où elle se concentrent essentiellement sur la Colline St-Germain et le Pech 
de  Rogé.  Au Nord, les  boisements  forment une multitude de bosquets.  Les  boisements  sous 
forme  de  haies  bocagères  sont  importants  et  limitent  la  place  réservée  à  l'agriculture.  La 
végétation arborée est également présente aux abords des cours d'eau. Elle forme un "couloir 
vert" ondulé parallèle aux méandres des rivières.

 Les espaces naturels en milieu urbain.
L'environnement naturel est également bien présent en milieu urbain au travers, des jardins 
privatifs, des parcs et alignements d'arbres. La ripisylve du Lot, marque également le paysage 
urbain. L'espace urbain central contraste cependant avec son environnement végétal. En effet, 
le caractère minéral dominant a pour conséquence un manque d'aération du tissu urbain.

 Les zones de protections réglementaires
• Les zones d'intérêt écologique, faunistique et floristique (ZNIEFF) :

–  "Vallées de la Lède et de la Leyze"  : ce site situé au Nord-Ouest,est constitué de prairies 
humides bordant  le  cours  d'eau et  permettant  le  maintien de milieux riches et  variés  mais 
sensibles au bouleversement des sols.
–  "Le  plateau  de  Lascrozes"  :  situé  au  Sud-Est  du  territoire,  ce  massif  est  constitué  d'une 
végétation très représentative du département.
–  "La station botanique de Marsalle"  :  située au hameau de Marsalle, elle est composée de 
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prairies humides dans une zone où se pratique l'élevage.

•  Lascrozes : zone Natura 2000 : signature d'une convention avec le Conservatoire  
des Espaces Naturels (CEN) pour la gestion de ce site

Le site des "coteaux du Boudouyssou et de Lascrozes" est situé au Sud-Est du territoire communal 
et s'étage entre 120 et 205 m d'altitude au niveau du "pech de Roger", en limite de la Commune 
de Penne d'Agenais. Les sites Natura 2000 ont pour objet de protéger les espèces menacées et 
les habitats recensés par les directives européennes "Oiseaux" et "Habitats faune et flore".
La collectivité vient de délibérer au lmois de mars 2016 afin de communiquer sur le classement 
de cette zone en zone Natura 2000.
Une convention va être établie prochainement afin d'établir les critères d'entretien de ce site 
tels que définis par le CEN.
Un parcours  a été installée pour les visiteurs par l'association locale ARPE 47.
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 Rogé un site naturel aux multiples facettes (Haras – base nautique - aérodrome)
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Un centre historique à forte valeur patrimoniale
Territoire labellisé « Pays d'art et d'hisotoire »

Sites Présentation  

L'église Sainte-Catherine -bâtie au début du XX° siècle de style romano-byzantin

La chapelle de notre dame 
du bout du pont

-lieu de légende locale situé à l'entrée du "pont vieux" toujours dédié au culte

Église de Saint-Étienne -classée monument historique, elle fut bâtie au début du XVII° siècle dans un style 
gothique tardif de type méridional. 

Portes de Paris et de Pujols -érigées au XIV° siècle, ces édifices représentaient les portes d'entrées de la Bastide
-la tour de Paris revêt un caractère historique plus important puisque c'est en son sein 
qu'étaient stockées les archives de la villes
-ces deux édifices ont fait l'objet d'une opération de travaux de réhabilitation et de 
nettoyage
-seule la tour de Paris est exploitée à des fins touristiques : visites et expositions

Théâtre G.-Leygues -bâti sur l'édifice de l'ancienne prison, cet édifice a été inauguré en 1935

Place Lafayette -site inscrit 
-les  cornières  sont  un  lieu  typique  de  la  Ville  lui  donnant  son  cachet  de  bastide 
médiévale
-la fontaine a quant à elle été construite au XIX° siècle
-rénovée  en  2000,  la  place  est  toujours  dédiée  au  stationnement  sauf  en  période 
estivale

Musée de Gajac -cet édifice bâti au XII°siècle, fut utilisé comme moulin à farine
-il  connut  une  utilisation  plus  industrielle  au  XX°  siècle  en  devenant  une  usine 
électrique gérée par EDF,-racheté par la Commune, le moulin a été aménagé en musée

Pont vieux -bâti au XIII° siècle, ce pont relie les deux rives de la Ville
-lieu de transition de véhicules important jusqu'à la construction du pont de Bastérou 

Pont neuf -pont construit au début du XX° siècle en briques rouges avec deux arches parallèles en 
béton de près de 100 mètres de portée, le plus long pont de ce type en Europe à cette 
époque.  

Chapelle des pénitents Fondée en 1657 par la confrérie des pénitents blancs, cette chapelle est aujourd'hui 
désacralisée et utilisée comme lieu d'exposition

Lavoirs -véritables  lieux  de  vie,  ils  souffrent  d'un  manque  de  mise  en  valeur  et  d'une 
insuffisance d'exploitation au niveau touristique. 
-le projet de visite guidée de la Bastide devrait permettre de replacer ces lieux de vie 
dans le patrimoine Villeneuvois

Les haras -installé  dans  un  ancien  couvent,  le  haras  a  accueilli  tour  à  tour  l'ordre  des 
franciscains, des troupes d'infanterie après la révolution, les haras nationaux depuis 
1810
-ce site accueille également le pôle urbanisme de la CAGV et occasionnellement des 
manifestions de la Ville : fête des enfants, salon du livre

Maisons à colombage - bâties pour la plupart  aux XIV° et XV° siècle

 Les protections réglementaires
• La zone de protection du patrimoine architectural urbain et paysager (ZPPAUP)

La ZPPAUP a pour objet, d'assurer la protection du patrimoine paysager et urbain et de mettre 
en valeur des quartiers et sites à protéger pour des motifs d'ordre esthétique et historique. Elle 
se définit en six secteurs distincts : le secteur PA : la Bastide, le secteur PB : les quartiers  
périphériques,  le  secteur  PE  :  les  hameaux  et  les  secteurs  PL,  PN  et  PP  correspondent 
respectivement  aux  rives  du  Lot,  aux  espaces  naturels  et  paysagers  sur  lesquels  aucune 
construction n'est autorisée.
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En cohérence avec cet outil, il a été mis en place en 2008, un dispositif visant à inciter les 
commerçants  présents  en  centre-ville  à  harmoniser  leurs  enseignes  avec  le  patrimoine 
architectural de la Ville. Les travaux sont subventionnés à hauteur de 20%. 213 devantures ont 
été traitées depuis.

• Protection des monuments historiques classés et inscrits
Un  monument  classé  ou  inscrit  dispose  d'une  protection  spécifique  du  fait  de  son  intérêt 
historique, artistique ou architectural. L'hôpital de Saint-Cyr bâti au XIX° siècle et l'Église de 
Saint-Étienne bénéficient de cette protection.

• Protection des sites naturels inscrits et classés
Les sites naturels désignent les sites dont l'intérêt paysager, artistique, historique, scientifique, 
légendaire ou pittoresque exceptionnel justifie un suivi qualitatif. Le plan d'eau du Lot et ses 
berges sont inscrits.

• Le règlement local de publicité (RLP)
La  commune  de  Villeneuve-sur-Lot  comptait  avant  le  1er  janvier  2007  près  de  282  faces 
publicitaires grand format situées en grande partie sur les principales entrées de ville. Afin de 
réduire cette pression publicitaire, la commune a mis en place en 2007 un RLP. Ce dernier a 
permis de réduire la pression publicitaire en remplaçant les panneaux 4 X 3 par des panneaux de 
8 m². Aux abords du centre-ville, seuls les panneaux de 2 m² sont autorisés. Par contre, tout 
dispositif  publicitaire  est  interdit  dans  la  bastide.  Le  RLP impose  que  les  enseignes  soient 
constituées  de  matériaux  durables,  qu'elles  soient  maintenues  en  bon  état  de  propreté, 
d'entretien et de fonctionnement. 

□ Le Label Pays d'Art et d'Histoire
Depuis décembre 2012, les 19 communes du Grand Villeneuvois sont labellisées Pays d'art et 
d'histoire. Attribué par le Ministère de la Culture et de la Communication, ce label de qualité 
récompense les territoires soucieux de la préservation et de la valorisation de leur patrimoine.

Le label permet au territoire du Grand Villeneuvois de sensibiliser le public local mais aussi les 
touristes aux richesses architecturales et patrimoniales. 

Afin de sensibiliser un large public au patrimoine pluriel du territoire, de nombreuses actions de 
médiation sont proposées par le service « Pays d'art et d'histoire ».

Visites  guidées,  ateliers  pour  le  jeune  public,  balades  paysage,  expositions,  concours 
photographique, conférences, publications... sont accessibles à tous.
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Charte paysagère et diagnostic du patrimoine arboré

□   La Charte Paysagère du Grand Villeneuvois  
– une démarche qualitative : préserver notre patrimoine paysager et bâti et intégrer au 

mieux les nouvelles constructions
– une démarche écoresponsable : viser l'économie d'espace et préserver la biodiversité
– une démarche sociale : pérenniser un cadre de vie privilégié
– une démarche identitaire : affirmer et faire valoir les atouts environnementaux

La Charte  Paysagère du Grand Villeneuvois  se  décline  en six  engagements  et  treize  actions 
opérationnelles. Ces dernières se présentent comme des boîtes à outils  avec des objectifs à 
atteindre et différents conseils pour accompagner au mieux chaque projet. Du cadre juridique et 
règlementaire aux possibilités d'aides financières, la Charte Paysagère permettra à chacun de 
réaliser  des  projets  respectueux  de  notre  cadre  de  vie  tout  en  mettant  en  valeur  les 
caractéristiques de notre territoire.

• Les six engagements de la Charte Paysagère :

– Engager un programme d'aménagement paysager des entrées et traversées de bourgs
– Affirmer le caractère central et structurant du Lot dans le paysage du Grand Villeneuvois
– Rendre accessible le patrimoine du Grand Villeneuvois à travers des parcours tout public 

de couverture des paysages
– Protéger les espaces agricoles et naturels pour un développement du territoire durable et 

respectueux de son identité
– Intégrer  un  projet  paysager  dans  l'aménagement  des  grands  axes  routiers,  pour  une 

meilleure attractivité économique et touristique du territoire
– Promouvoir des modèles d'habitat renouvelés qui préservent les singularités locales

□ Diagnostic du patrimoine arboré
Le service Espaces Verts à la charge de l'entretien des arbres plantés sur le domaine public. Une 
partie des interventions sur les arbres (abattages, élagages, traitements …) est externalisée à un 
prestataire de services (les Platanes notamment et autres gros sujets). L'autre partie est réalisée 
en interne (Érable, Prunier, Robinier …), ce qui représente 400 à 500 arbres taillés à l'année. 
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Exemple alignement de Prunus cerasifera 'Pissardi' entretenus par le service Espaces Verts

La ville de Villeneuve sur Lot prend en compte l'importance de la gestion des arbres en milieu 
urbain  et  s'est  pour  répondre  à  cet  enjeux  qu'elle  a  dans  ces  rangs  un  agent  chargé  de 
l'inventaire et du diagnostic des arbres depuis le 1er décembre 2014.  A l'heure actuelle, plus de 
1500 arbres ont été répertoriés, accompagnés de 2000 photos pour suivre l'évolution du végétal. 

On estime plus de 3000 arbres dans la ville de Villeneuve sur Lot

Afin d'optimiser la gestion du patrimoine arboré, le ville met en place un plan de gestion sur les 
10  ans  à  venir.  Celui-ci  tient  compte  des  travaux  de  tailles,  d'abattage,  de  rognage,  de 
plantations  et  de  renouvellement  (en  interne  et  externe).  Toutes  les  consignes  et  les 
informations concernant les arbres sont notées et illustrées dans le document (technique de 
taille,  consigne  de  plantation  ...).  Il  sera  mis  à  jour  au  fur  et  à  mesure  de  l'avancée  de 
l'inventaire. 
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• Inventaire sur le logiciel IsiGéo (SIG)
La commune s'est équipée d'une tablette sur laquelle le logiciel SIG «IsiGéo» est intégré. Cela 
permet d'enregistrer les relevés directement sur le serveur et de coder chaque arbre sur une 
carte satellite.  Des analyses statistiques sont faites automatiquement, ce qui  permet d'avoir 
une vue d'ensemble de notre patrimoine (% état général sur la commune et par quartier,  les 
différentes essences et leur nombre …). Tous les renseignements sont modifiables.

L'ensemble de ce travail a permis d'évaluer le nombre de sujets à risque et de faire appel à un  
bureau d'expertise pour compléter les diagnostics.

Abattage Marronnier d'Inde suite à la présence d'Amadouvier Vrai (risque de rupture)

Une  fois  le  «Plan  de  gestion  des  arbres»  réalisé,  la  ville  de  Villeneuve  sur  Lot  s'engage  à 
continuer son travail d'inventaire ainsi qu'à le mettre à jour, dans les années qui arrivent:

• inventaire des zones de tonte et des passages d'épareuses (mise en place d'une gestion 
écologique)

• inventaire des massifs fleuris 
• inventaire de nos massifs arbustifs (optimiser la gestion de nos espaces)
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Un territoire engagé en matière de développement durable

Notre territoire a été reconnu « Agenda 21 local France » en décembre 2012, lors de la septième 
session d'appel à reconnaissance ministériel.

1. Un Agenda 21 adopté par l'ensemble de la collectivité
Cette reconnaissance a permis d'identifier et de valider un travail débuté depuis 2006 et qui s'est 
structuré méthodiquement au fil des années.
Dès lors, nous avons pu enclencher une démarche partagée au sein de la collectivité.
Plusieurs outils de communication ont été utilisés afin de sensibiliser l'ensemble des agents aux 
enjeux du développement durable :

– guide de l'éco-agent,
– site internet de la Mairie : rubrique Agenda  21,
– formations  internes :  plan  désherbage,  nettoyage  et  produits  d'entretien,  gaspillage 

alimentaire et tri des déchets, restauration scolaire,...
– lettre interne jointe au bulletin de salaire.

Chaque direction intègre désormais des critères de développement durable1 dans la mise en 
œuvre de ses actions. Pour cela les porteurs de projet ont désormais pris l'habitude, soit de 
questionner le service développement durable en amont, soit de l'associer à l'organisation.

2. Une  démarche  en  matière  de  développement  durable  bien  identifiée  par  les 
Villeneuvois

Les  Villeneuvois  peuvent  bénéficier  d'informations  continues  grâce  aux  différents  outils  de 
communication que nous utilisons :

– site internet de la Mairie : rubrique Agenda 21 / liens partenaires extérieurs : espace info 
énergie :  CPIE,  OPAH  (opération  programmée  d'amélioration  de  l'habitat),  CAGV 
(communauté d'agglomération du grand villeneuvois),...

– articles de journaux / informations radio
– panneaux électroniques / flyers (suivant les actions en cours)
– lettre municipale : « Vivre à Villeneuve-sur-lot »

En outre, la mise en place d'actions récurrentes et ciblées sur la commune permet de sensibiliser 
l'ensemble des Villeneuvois tout au long de l'année :

– la Fête du miel
– le plan désherbage
– concours des maisons fleuries (critères de développement durable)
– mois  du développement  durable :  depuis  3 ans  en avril  (thématique nouvelle  chaque 

année : « climat sous influence », « Le lot : les usages », COP 21)
– concours Famille à énergie positive
– auprès des scolaires : fête du miel, gaspillage alimentaire / tri des déchets, mois du DD
– promotion  du  marché  bio  de plein  air :  obtention  du  « Label  Territoire  Bio  engagé » 

(2015)
– salon Horizon Vert (salon dédié à l'environnement).

1 Notions liées aux 5 finalités du développement durable et aux 5 éléments de démarche établis dans le cadre de la 
reconnaissance « Agenda 21 local France ».
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Lors de ces manifestations, des temps de réflexion et de consultation sont proposés à l'ensemble 
des Villeneuvois.  Les  recueils  nous permettent ainsi  d'améliorer  les  actions  existantes  et  de 
planifier les prochaines interventions.

3. La labellisation : une expertise au service d'une stratégie d'amélioration continue
Parmi les différents enjeux liés à notre participation à l'appel à reconnaissance ministériel de 
l'Agenda 21, l'expertise semblait  pouvoir  nous apporter  un regard et  une critique extérieurs 
nécessaires à la mise en œuvre et à la cohérence de notre projet.
La reconnaissance ministérielle a permis d'identifier officiellement au sein de la collectivité et à 
l'échelle de la ville, la démarche municipale menée en faveur du développement durable.

4. État de réalisation des actions inscrites dans l'Agenda 21
L'Agenda 21 villeneuvois baptisé EVE se structure autour de trois champs d'action qui sont :

– Économiser :  économies  d'énergies,  gestion  des  déchets  et  préservation  de  la 
biodiversité,

– Valoriser : un aménagement et un développement du territoire soucieux des finalités du 
développement durable et de la préservation du patrimoine,

– Engager : exemplarité de la ville auprès des citoyens dans le domaine du développement 
durable

□ Opérationnalité : déclinaison des objectifs
Afin de mettre en œuvre le plan d'actions, voici les objectifs qui ont été déclinés :

– diminuer les émissions de gaz à effet de serre
– réduire les dépenses énergétiques 
– préserver les ressources en eau
– réduire l'utilisation des produits phytosanitaires
– favoriser les produits bio et locaux dans la restauration scolaire
– lutter contre le gaspillage alimentaire
– trier les déchets dans les cantines scolaires
– sensibiliser tous les publics aux enjeux du développement durable
– réduire les Déchets électroniques 
– lutter contre la fracture numérique
– utiliser des produits d'entretien écolabellisés
– maintenir la complémentarité entre la commune et la communauté d'agglomération du 

grand Villeneuvois
– valoriser le patrimoine architectural et urbain, résorber l'habitat insalubre
– faire  de  Villeneuve-sur-Lot  un  territoire  exemplaire  en  matière  de  développement 

durable

Pour répondre à ces objectifs, plusieurs actions ont été menées.
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Actions phares en Villeneuvois :
environnement, cadre de vie et développement durable

□ Plan Désherbage
(voir annexe évaluation fin 2015 – bureau d'études)

Le « Plan Désherbage » permet de hiérarchiser le territoire communal en fonction des risques de 
pollution des eaux liés aux différents revêtements. C'est un outil d'aide à la décision puisqu'il 
permet d'adapter les pratiques d'entretien en fonction de la nature et de la physiologie des 
surfaces. 
A ce titre, la collectivité à fait appel à un bureau d'études afin d'accompagner la mise en œuvre 
du projet et la formation des agents, qui ont d'ailleurs participé pleinement à l'élaboration de ce 
projet : choix des produits, des matériels,...(démarche participative).

→  Objectifs du Plan désherbage     :  
• lutter contre les pollutions et restauration de la qualité des eaux : un des axes du contrat 
rivière  de la  Vallée du Lot porté par le  Syndicat  Mixte  d'Aménagement de la  vallée du Lot 
(SMAVLOT 47) – volet A.
• répondre aux obligations réglementaires : loi « Plan écophyto 2018 : utilisation des produits 
phytosanitaires : réduction et sécurisation».
A cet effet, cette loi prévoit la mise en place d’un dispositif de formation et d’évaluation des 
connaissances pour l’ensemble des utilisateurs de produits,
• prendre en compte la santé des usagers et des agents.
• faire  de la commune un exemple dans ce domaine :  inciter  aux pratiques  de désherbage 
alternatives auprès des Villeneuvois.

 → Mise en œuvre     : expérimentation     : 2013 / 2015     :  
Ainsi, 9 sites pilotes ont été retenus par le bureau d'étude (voir annexe).

 → Budget     :  

Descriptions Montant

Financement

Agence de l'eau 
Adour Garonne

Conseil 
Régional

Conseil 
Général

Commune de 
Villeneuve-

sur-Lot

Étude 14 460 € 7230 € (50 %) 2892 € (20%) - 4338 € (30%)

Investissement  34 355,70 € 17 177,85 € (50%) 6871,14 € (20 %) 3435,57 € (10%) 6871,14 € (20%)

L'investissement correspond à l'achat de :
- 2 armoires de stockage des produits phytosanitaires
- 1 désherbeur thermique
- 1 brosse rotative
- 1 désherbeur mécanique
- 10 panneaux de communication entrées de ville 
- 9 vitrines de communication sur sites pilotes
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□ Plan de gestion des ressources en eau

→ Objectifs Plan de gestion des ressources en eau :
• mettre en place des ressources alternatives en eau : exploitation des eaux de surface, sans 
incidence sur les nappes phréatiques, pour répondre aux besoins d'arrosage de 4 sites sportifs

• optimiser les pratiques en terme d'aménagement et d'entretien des espaces verts.

→ Travaux de forage et aménagements :

Site Détails Montant Économies annuelles
Temps de 

retour

Stade de 
la Myre-Mory

Forage et arrosage T1 9 497 € 9 000 € 1 an

Raccordement des T2, T3 et T4 23 021 € 35 000 € 1 an

Stade Choisy Forage et système d'irrigation 8 657 € 5 000 € 2 ans

Cuve Stadium

Fourniture  cuve,  pompe, 
aménagement  et  création  d'un 
arrosage  automatique  dans  les 
massifs  suspendus  du  pont 
Bastérou  (de  fait :  flux  de 
véhicules limité / utilisation du 
personnel à d'autres tâches)

31 240 € 3 500 € 9 ans

TOTAL 72 415 € 52 500 € 1 an
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Voici les 4 sites concernés :
· complexe sportif de la Myre-Mory : ce puits sert à arroser les 4 terrains présents sur ce site. 
· stade de Choisy : arrosage terrain principal.
· plaine d'Eysses : ce puits permet d'entretenir l'intégralité de la plaine et d'arroser les parcelles 
du jardin partagé situé à proximité.
· centre culturel : l'exploitation d'une source située sous le centre culturel permet de remplir 
les cuves de laveuses, balayeuses du service propreté et les citernes du service Espaces Verts. 
Elle permet aussi d'alimenter un système intégré d'arrosage des jardinières suspendues du pont 
de Bastérou.

 MAIS AUSSI …→  : Optimisation des pratiques liées aux espaces verts
- promotion des plantes vivaces : ces variétés sont sur le long terme moins gourmandes en eau et 
demandent moins d'entretien,
- modernisation des jardinières : les jardinières classiques sont remplacées progressivement par 
des jardinières à réserve d'eau,
- extension de l'arrosage automatique.

□ Restauration collective : gaspillage alimentaire / tri des déchets / compostage
Labels Ecocert et Territoire Bio engagé

 → Les objectifs complémentaires des deux labels     : Ecocert et Territoire Bio engagé :  
• opter pour des produits biologiques et locaux
• favoriser la qualité et l'équilibre nutritionnel des menus
• réduire le gaspillage alimentaire
• tri et gestion des déchets
• informer clairement sur les prestations, les démarches engagées et le niveau de labellisation
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 → Lutte contre le gaspillage alimentaire et tri des déchets :

Ainsi,  dans  la  continuité  des  démarches  entreprises,  la  collectivité  s'engage dans  la  gestion 
environnementale de l'activité des restaurants scolaires :
· lutte contre le gaspillage alimentaire,
· tri des déchets. 
Le but est de faire prendre conscience aux convives des quantités de nourriture jetées, de leurs 
conséquences sur l'environnement et d'indiquer les moyens concrets pour éviter ce gâchis.
Depuis le mois de janvier 2016, deux opérations sont donc menées en parallèle :
· une sensibilisation au gaspillage alimentaire et tri des déchets proposée aux classes de CM1 
et /ou de CM2 de Villeneuve sur Lot.
· création d'un groupe de travail.
· la mise en place de tables de tri dans deux cantines pilotes (Luflade et Courbiac) , à titre 
expérimental.

Depuis plusieurs semaines, les sacs noirs de déchets sont pesés, chaque jour, sur ces sites. Nous 
pourrons ainsi comparer les effets induits par la mise en place de ce système de tri.

Durant  cette  phase,  les  bio-déchets  seront  traités  par  compostage  sur  le  site  des  Jardins 
Partagés situé à la plaine d'Eysses et présidé par l'association Horizon Vert.

A ce titre, le service des Espaces Verts est sollicité, à la demande, par les Jardins Partagés pour 
réapprovisionner  le  stock  de  matières  sèches  (tonte,  feuilles,  broyat)  nécessaires  au 
compostage.

□ Action Bastide / OPAH-RU

→ Objectifs des dispositifs Action Bastide et OPAH-RU :
• résorber l'habitat insalubre
• valoriser le patrimoine architectural et urbain

→ Descriptif des dispositifs :
Inséré  dans  une  Bastide,  le  centre-ville  de  Villeneuve-sur-lot  présente  des  caractéristiques 
architecturales  exceptionnelles.  Dans  l'objectif  de  favoriser  sa  revitalisation,  une  Opération 
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Programmée de l'Habitat (OPAH), complétée par une procédure de renouvellement urbain a été 
engagée par la commune dès 2006. Ce dispositif, vise à restaurer le patrimoine bâti dans le 
centre historique protégé par la ZPPAUP.

Aujourd'hui, de nombreux projets ont été finalisés et ont ainsi  permis :
– amélioration du stationnement
– aménagements du centre ville : piétonnier
– restauration des monuments classés, valorisation des circuits découverte dans la Bastide, 

aménagement  du  nouveau  siège  de  l'Office  de  tourisme  du  Grand  Villeneuvois, 
renforcement des animations,...

– rénovation de nombreuses façades commerciales, création du maison du commerce,....

Toutes ces améliorations ont participé à ce que le territoire du grand Villeneuvois obtienne en 
2012 le label « Pays d'art et d'histoire ».

 → OPAH-RU 2     :  
La première Opération Programmée d'Amélioration de l'Habitat a permis, en seulement 5 ans, de 
rénover pas moins de 70 logements, embellir  96 façades et repenser plus d'une centaine de 
devantures commerciales, en centre ville principalement puisque territoire éligible. 

Elle s'est achevée en octobre 2013 sur le cœur de ville de Villeneuve-sur-Lot. 

La deuxième édition, programmée jusqu'en 2019,  vient d'être relancée dans ce même périmètre 
: elle va permettre de mobiliser 3,5 M€ pour aider propriétaires et commerçants : une aide 
incitative pouvant atteindre 30 à 75% du montant des travaux. 

□ Sensibilisation et éducation au développement durable

◊ Installation de 4 ruches sur le toit du centre culturel de Villeneuve-sur-Lot 
et Fête du Miel

→ Objectifs de cette action     :  
-  symboliser  la  politique municipale  menée en matière de préservation et  de gestion de la 
biodiversité et notamment de la mise en œuvre d'un Plan Désherbage au travers de l'abeille 
comme « sentinelle de l'environnement »,
- s’inscrire dans des actions concrètes en faveur de la biodiversité et de la préservation des 
espèces comme les abeilles,
- sensibiliser à propos des abeilles et des problèmes causés par leur déclin,
- organiser des ateliers et événements pédagogiques pour les habitants et les écoles : grâce à 
l'organisation d'animations ponctuelles et d'une Fête annuelle du Miel.

Cette action vient en complément d'autres menées en matière de développement durable au 
travers de l'Agenda 21 communal : réduction de l’utilisation de pesticides, augmentation de la 
consommation  de  produits  biologiques  et  issus  du  circuit  court  en  restauration  scolaire,  la 
préservation de la ressource en eau (installation de puits pour l'arrosage,..),... et aussi au niveau 
de l'agglomération : actions de compostage (CAGV), développement des transports collectifs,...

Ainsi,  l’installation  d’un  rucher  sur  la  toiture  terrasse  du  centre  culturel  participe  à  la 
préservation de cette faune pollinisatrice que sont les abeilles, à la sauvegarde de nos cultures  
et  de  la  biodiversité.  Le  miel  récolté,  et  baptisé  « Les  Toits  de  la  Bastide »,  est  ensuite 
conditionné et livré par l’apiculteur référent en pots de 125 g à la ville. 
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◊ Avril : le mois du Développement Durable à Villeneuve-sur-Lot

→ 2013     : expression artistique et développement durable  
Dans  le  cadre  des  itinéraires  culturels  certaines  écoles  primaires  du  villeneuvois  ont  pu 
participer au projet « expression artistique et développement durable » élaboré en partenariat 
entre le Centre Culturel et le service Développement Durable :  atelier de « Land Art ».

Le théâtre de la science est venu agrémenter ce projet en finançant une pièce de théâtre,  
dédiée  à  l'ensemble  des  enfants  scolarisés  sur  le  villeneuvois,  dont  les  paroles  avaient  été 
écrites par M. Pierre Rabhi (Initiateur du Mouvement pour la terre et l’humanisme, reconnu 
expert international pour la lutte contre la désertification, et un des pionniers de l’agriculture 
écologique en France).

→ 2014     : «     Caravane RIO 21     »  
Le centre culturel a accueilli durant un mois l'exposition de Cap Sciences intiulée : « Climat sous 
influence ».

□ Objectif     :  
-  valoriser  les  actions  autour  du  développement  durable  et  plus  précisément  des  énergies 
renouvelables  en s'inscrivant  dans  le  dispositif  « Caravane Rio  21 »  en partenariat  avec  Cap 
Sciences.

→ 2015     : «     Le Lot dans le temps     »  
□ Objectifs     :  
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- sensibiliser sur la question de la ressource en eau,
- favoriser les projets transversaux alliant les établissements scolaires, les services municipaux, 
et les partenaires associatifs,
- mettre en exergue autour d'actions ludiques et pédagogiques la rivière Lot.

◊ Un guide de l'éco-agent

□ Objectifs     :  

- sensibiliser aux enjeux du développement durable,
- adapter des comportements éco-responsables sur son lieu de travail

Une administration consomme de l'énergie (électricité, gaz, fioul...), des consommables (papier, 
cartouches d'encre...), de l'eau et produit des déchets.
Tous les jours sur notre lieu de travail nous avons la possibilité d'agir. Être éco-responsable c'est 
s'engager sur des gestes simples, souvent pleins de bon sens. Ce guide met à disposition des 
outils pour adapter des comportements éco-responsables que vous pouvez également décliner 
chez vous. Son objectif  est  d'œuvrer pour une collectivité exemplaire et d'en faire ainsi  de 
manière collective un modèle en matière de pratiques responsables pour l'environnement.

◊ Installation de 2 zones en  éco-paturâge
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Après  les  poules  proposées  par  la 
Communauté  d'Agglomération  du  Grand 
Villeneuvois  pour  s'occuper  de  réduire  les 
déchets  ménagers,  ce  sont  les  moutons 
d'Ouessant qui tondent une partie des espaces 
verts de la ville.

À Villeneuve, sur certains sites les tondeuses 
ont  été  remplacées  par  des  moutons.  Deux 
cheptels de 10 et 7 moutons d'Ouessant ont 
été  lâchés  respectivement  sur  la  zone  du 
camping du Rooy (1,4 ha), et sur celle de la 
Fermette (7 500 m2). 
En effet,  la  gestion  des  espaces  verts,  très 
étendus à Villeneuve (il y a entre près de 150 
points de tonte sur la ville) est coûteuse et 
mobilise  engins  et  personnels  plusieurs  fois 
par an qui pourraient se consacrer à d'autres 
tâches. Les moutons sont là pour épauler les 
agents, pas pour les remplacer.



Site de la Fermette

□ Convention avec la société Ecomouton
Une convention entre la ville et la société Ecomouton a été signée. Les moutons sont sur les  
deux prairies toute l'année. Un abri (un vieux chalet recyclé et réaménagé) a été installé sur 
chaque site, de même qu'un point d'eau. 

Le prestataire gère notamment :
• La  traçabilité : chaque animal doit être suivi (obligation légale) - depuis la naissance 

jusqu'à la réforme. Il possède son carnet de santé, avec le suivi de ses vaccinations et son 
carnet de déplacements.

• Le  cycle  «produit» :  suivi  des  étapes  de  contrôle  sanitaire,  tontes,  contrôles  des 
pâturages, rotation des parcelles.

• Les «stocks» : planification du nombre d’animaux.
• Les audits : réalisés par un vétérinaire sanitaire et un contrôleur sanitaire. Les services 

de  contrôles  de  l’État  peuvent  aussi  réaliser  des  contrôles  inopinés  et  «qualifier» 
l'élevage ainsi que les moyens de transport des animaux.

• Le prestataire à la qualité d'éleveur enregistré à la Chambre d'Agriculture, auprès de 
l’Établissement  de  l’Élevage  et  suivi  par  le  Service  de  Protection  des  Populations 
Départemental et Adhérent du Groupement des Éleveurs de Mouton d'Ouessant.
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Ancien camping du Rooy

□ Observations importantes
Le  mouton  ne  tond  pas  régulièrement  une  pelouse,  certaines  zones  présentent  moins 
d'appétence  que  d’autres,  par  exemple  l’herbe  poussant  à  l’ombre.  La  société  Ecomouton 
définira des zones et fera tourner le troupeau, l’obligeant à traiter toute la zone avant de le 
déplacer. En fonction de la pluie, du soleil, cela ne sera pas parfait.
Le mouton n’agit pas comme une tondeuse mécanique, qui va d’un coup mettre à un niveau très 
bas une pelouse complète: il va égaliser en permanence la pâture, maintenant l’herbe entre 5 et 
15 cm environ. L’aspect de la pelouse sera celui d’une prairie avec une herbe basse.
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◊ Le projet de lutte biologique intégrée des platanes

Le  suivi  des  infestations  de  tigre  du  platane (Corythucha  ciliata)  sur  les  alignements  de 
platanes de Villeneuve-sur-Lot est mis en oeuvre, ceci pour la troisième année consécutive.
En 2014, un plan de traitement avait été établi avant même la saison de végétation et un 
protocole de suivi de ce plan a été mis en place. Il s’était agi d’essayer d’évaluer le niveau de 
nuisance des tigres, station par station, par la mesure des quantités de déjections tombant sous 
les couronnes, à l’aide de bandes cartonnées disposées en bas des couronnes, avant et après 
chaque traitement.
Ce protocole de suivi s’est avéré lourd de mise en œuvre et non probant en terme de résultat 
puisqu’il n’a pas permis de faire la corrélation avec les observations visuelles. Par ailleurs, les 
plaintes avaient été très rares.

En concertation avec le service Espaces verts, il a ainsi été décidé d’abandonner ce protocole et 
d’opérer de manière plus dynamique et plus proche d’une démarche de contrôle biologique : 
évaluation du niveau d’infestation en amont, intervention par des moyens de lutte biologique en 
cas de seuil de nuisance dépassé, évaluation et adaptation du protocole.

◊ Une plateforme collective de broyage et de compostage

Depuis  avril  2015,  par  convention  entre  l'agglomération  du  grand  villeneuvois,  la  Mairie  et 
l'associatio Horizon vert, une palteforme de broyage et de compostage a été installée sur le site 
du jardin partagé.
A ce  titre,  les  particuliers  peuvent  venir  le  samedi  matin  broyer  leurs  végétaux  qui  soient 
serviront aux trois composteurs présents sur site soit les personnes pourront repartir avec ce 
broyat pour pailler le sol au pied de leurs plantations.
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Un tourisme en plein essor

La politique touristique du territoire a connu une évolution majeure durant ces dernières années 
avec la création d'un établissement public industriel et commercial. Ainsi l'office de tourisme du 
grand villeneuvois (OTGV) a pour objectif de mettre en œuvre et de coordonner la politique 
touristique  sur  le  territoire  communautaire,  de  créer  et  de  commercialiser  des  produits 
touristiques. Le territoire bénéficie de nombreux atouts en termes d'attractivité touristique :
• la grande richesse du patrimoine bâti (bastides de Villeneuve-sur-Lot, Casseneuil, Pujols,...) ;
• la qualité paysagère (espaces vallonnés du Nord et Sud, la roseraie, le parc urbain,...) ;
• le Lot et ses loisirs nautiques (bases nautiques, voie navigable …) ;
•  les  équipements  de  loisirs  (sentiers  de  randonnées,  centres  équestres,  piscine  de 
Malbentre…) ;
• des « produits » phares à proximité (château de Bonaguil, golf de Castelmoron, le Périgord …) ;
• ouverture en 2012 d'un  camping intercommunal de haute qualité sur le site de Malbentre 
(Pujols) ;
• construction d'une piscine « durable » (chaudière bois) sur ce même site.

La  Voie  Verte,  aménagée  par  la  Communauté d'Agglomération  du  Grand Villeneuvois  en 
2009,  constitue  également  un  équipement  phare  pour  le  développement  touristique  du 
territoire. Il  offre aux randonneurs et  cyclistes un cheminement en site propre visant à 
découvrir le patrimoine et équipements de loisirs des communes traversées.
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□ Le site archéologique d'Eysses     : Excisum  

Sur l’emplacement de l’actuel quartier d’Eysses, à Villeneuve-sur-Lot, s’élevait au 1er siècle 
après JC, une agglomération prospère : Excisum.
Située sur une importante étape routière, attestée dans l’itinéraire d’Antonin et sur la « Table 
de  Peutinger »,  Excisum  se  développa  jusqu’au  début  du  IIIe  siècle  de  notre  ère  :  vaste 
sanctuaire, temples ornés de marbre, quartiers artisanaux, camp militaire et qui s’étalaient sur 
50 hectares…
Tous ces monuments furent ensuite systématiquement démantelés et les matériaux récupérés 
pour de nouvelles constructions (dont l’Abbaye bénédictine).

De  ce  riche  passé  ne  sont  actuellement  visibles  que  la  « Tour »  (au  nord  de  la  rue  Victor 
Michaud), vestige imposant de l’ancien sanctuaire, des structures de murs d’habitation et de 
nombreux objets témoignant de l’importance économique de cette ville antique ! 
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Le plan de fleurissement de la régie espaces verts
et environnement pour la période 2016 -2020

- Superficie de la commune : 8 132  Ha

- Superficie Totale entretenue par les Espaces Verts : 30 Ha

Les achats de plantes annuelles et bisannuelles sont effectués dans le cadre d'un marché 
passé avec un lycée agricole (Fazanis à Tonneins (Lot et Garonne)).

□     Etat des lieux  
Le fleurissement participe, en coordination avec les autres projets du service, à l’amélioration 
du cadre de vie des administrés.
Il est basé sur l’utilisation des plantes vivaces sur nombre de massifs. L’objectif général étant 
d’évoluer vers un fleurissement durable.
Annuelles et bisannuelles sont utilisées sur des massifs spécifiques (liés à un site ou monument 
particulier),  jardinières,  vasques  et  monuments  commémoratifs,  l'ensemble  se  situant 
pratiquement exclusivement en centre ville (Bastide).

Pour  information,  la  régie  espaces  verts  plante et  met  en  place  37500 plantes/an,  19000 
bisannuelles,  13500  annuelles,  3900  plantes  en  suspensions,  et  1100  chrysanthèmes 
(chiffres 2015). 

□   Objectifs du plan  
– imaginer et mettre en œuvre un fleurissement lié, à l’échelle de chaque site et de la 

ville. Les plantations temporaires sont destinées principalement à des lieux clairement 
identifiés(ex: lieux de détente, édifice ou site lié au tourisme)

– utiliser des vivaces. Les plantations permanentes sont pour leur part liées aux voies de 
circulation  rapide  (A  noter  la  réalisation  d’économies  par  rapport  aux  travaux  
d’arrachage  et  replantation  des  annuelles  et  bisannuelles  (3  opérations/an)  et  des  
économies de chauffage (serres) et de stockage des annuelles).

– respecter l’environnement (baisse de consommation d’eau, d’engrais et de chauffage)
– augmenter  les  surfaces  fleuries.  Cela  implique  des  moyens  en  terme d'entretien  des 

plantations et des formations adaptés aux nouvelles orientations de la régie espaces verts
– développer l’automatisation des taches d’arrosage. Idem en terme de moyens humains et 

de formations
– faire un bilan annuel pour constater ce qui a donné des résultats,  et ce qui n’a pas 

fonctionné  notamment  dans  l’aspect  organisationnel,esthétique  (objet  de  la  réunion 
organisée avec les agents en décembre dernier) et prendre en compte les remarques du 
jury régional des villes fleuries.

□     Mise en œuvre  
A ) Le principe

1 - recherche d’un thème: afin de déterminer la palette des couleurs à utiliser, les formes et les 
structures
2 - élaboration du projet: choix des espèces et variétés à utiliser en fonction des thèmes et des 
couleurs associées à ce dernier, et choix des implantations dans les différents emplacements
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3 - présentation aux élus: accord de ces derniers (budget associé)
4 - commande des végétaux (mises en cultures et plantes diverses)
5 -  planification  de  la  mise  en  place  et  de  l’entretien  des  plantations  (arrosage  et  autres 
opérations).

B) Définition du projet de fleurissement 2016

Un thème global est retenu: l'embellissement de la Bastide, notamment la mise en valeur de 
ses  édifices  emblématiques:  le  pont  Vieux,  les  2  tours  (Paris  et  Pujols),  les  maisons  à 
colombages, les églises ST Etienne, STE Catherine, des Pénitents, la chapelle du Bout du Pont et 
le musée de Gajac. 

Les couleurs dominantes choisies sont le bleu et le blanc. Y compris les giratoires des villes 
jumelées avec la commune (rond-points de Neustadt, Troon, Avila, San Donà di Piave). 

Un diaporama a été passé et des choix de traitement ont été faits sur les différents sites. (voir  
annexe : les 30 points traités)

□     Le budget  
Pour le mettre en œuvre,il  sera nécessaire d'allouer des crédits d’investissement spécifiques 
permettant  la mise en place ou le renouvellement  de l’arrosage automatique des massifs, de 
mâts fleuris, vasques et suspensions, sans oublier le mobilier urbain associé et améliorer les 
conditions de stockage et d'arrosage des plantes au niveau du site des espaces verts au Centre 
Technique Municipal.

Le budget de fonctionnement (achat de plantes fleuries annuelles) :

Suspensions Fleuries Plantes Annuelles Plantes Diverses

7000 € (6000 € en 2015) 9000 € (8000 € en 2015) 5000 € (4000 € en 2015)
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Les ressources mobilisées

□   Le service Espaces verts  
Ce service est composé de 21 agents assurant l'entretien du patrimoine végétal et arboré d'une 
surface de de hectares (Villeneuve-sur-Lot est la commune la plus étendue de Lot_et-Garonne) 
comprenant des massifs, des bacs, des jardinières, des suspensions et des espaces enherbés.

Il est composé d'un responsable de service, un chef régie espaces verts, un agent en charge des 
animations vers les scolaires, un agent en charge du patrimoine arboré et un responsable de 
l'équipe environnement.

◊ Quelques chiffres :
- 37500 plantes/an,  19000 bisannuelles,  13500 annuelles,  3900 plantes en suspensions, et 
1100 chrysanthèmes (chiffres 2015). 

- Superficie de la commune : 8 132  Ha

- Superficie Totale entretenue par les Espaces Verts : 30 Ha
- Diagnostic des arbres depuis le 1er décembre 2014.  A l'heure actuelle, plus de 1500 arbres ont 
été répertoriés pour environ 3000 arbres estimés sur la commune
- 4 parcs
- 2 sites extérieurs : Rogé (hectares) et Lascrozes (hectares) (Natura 2000)

∙ Matériel utilisé : 3 tondeuses autoportés, dont une équipée en mulching, plusieurs véhicules 
plateaux et fourgons, une benne aspiratrice à feuilles, un girobroyeur, divers petit 
matériels(dont des sécateurs électriques) ainsi que 2 goupils (un équipé en arrosage et un pour 
le désherbage thermique).

□   Le service Cadre de vie  
Après avoir étudié les motifs d’insatisfaction et les différentes perceptions de la propreté par les 
usagers, la Ville de Villeneuve sur Lot a décidé en 2009 de mettre en place un certain nombre 
d’initiatives nouvelles et notamment la création d'un service cadre de vie. 
Le service cadre de vie a réalisé un état des lieux objectif de la propreté de la Ville, sur la base  
de  10  indicateurs  «objectifs»  de  propreté.  Un  état  des  lieux  des  corbeilles  à  papier  et  un 
recensement des espaces verts entretenus par la régie environnement complètent cet état des 
lieux .
A partir de cet état des lieux, le service cadre de vie a été créé et l'activité de ce service  
concrétise une stratégie fondée sur la réorganisation des régies propreté et environnement dans 
un  premier  temps,  dans  une  optique  de  mutualisation  des  ressources  matérielles  et  des 
interventions, puis dans un second temps, de permettre le rattachement de la régie espaces 
verts à ce service .

Le service propreté comporte 25 agents dont, un chef régie et 2 responsables d'équipes.
L' équipe mécanisée dispose de 3 balayeuses dont une acquise en 2014 équipée d'un balais de 
désherbage. Une laveuse, un véhicule de collecte des dépots sauvages, 2 fourgons (dont un 
électrique) ainsi que 2 goupils(véhicules électriques)complètent le matériel.
Il est à noter qu'il a été créé fin 2013 une équipe d’îlotiers qui assure un passage d’entretien 
dans les 6 quartiers extérieurs à la Bastide. Il s’agit de 1 équipe de 5 agents qui assure:

– Un nettoyage complet des quartiers au rythme de 2 fois l'an.
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– Mise en œuvre de petit matériel plus adapté (réciprocator, souffleurs, binette, etc.)
– Mise en œuvre d'une intervention coordonnée de la balayeuse avec les agents manuels 

qui ainsi ne ramassent pas les déchets issus de leur activité dans des sacs.
Mobilisation de 2 opérateurs sur les balayeuses soit, 1 affecté en appui de l'équipe manuelle et 1 
affecté en rotation sur les rues .
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Animations et promotion de la démarche
« Villes et villages fleuris »

◊ Service espaces verts et projets scolaires : animations pédagogiques

□     Descriptif des actions  
- Accueil d’élèves de 4e du collège Saint-Pierre : visite du service technique et des sites espaces 
verts  de  la  ville.  Présentation  des  différents  travaux  et  de  leur  évolution  vers  une  gestion 
durable.
- Participation à l’action « Plus d’arbres, plus de vie ! », avec l’école maternelle Saint-Exupéry. 
(fondation pour l’éducation à l’environnement en Europe).
- Plantation de scions : érable, noisetier, avec les élèves.
- Participation au projet de recyclage de palettes en mur végétal de l’école primaire Luflade, en 
association avec l’entreprise ARTS LIB’. 

- Accueil d’élèves de 4e et 3e de la maison familiale de Pujols : visite sur sites, soutien et apport 
technique pour projet de jardin pédagogique respectant le développement durable.

- Rénovation et animation d’un jardin pédagogique de l’école primaire Descartes, avec une 
classe de CE2.

◊ Le projet « écoles fleuries »

□ Objectif     :  

- sensibiliser aux enjeux du développement durable,
- valoriser les activités de fleurissement et de jardinage à l'intérieur et à l'extérieur des écoles 

A ce titre, le service espaces verts et développement durable se sont mobilisés pour porter ce 
projet en partenariat avec une école primaire du Villeneuvois : Descartes. Cette activité d'éveil 
interdisciplinaire favorise l'acquisition, par les élèves, de connaissances et de compétences dans 
les domaines artistiques, scientifiques, civiques et sociaux. 
Elle consiste en particulier à :

• agir et améliorer son cadre de vie 
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• respecter le travail de chacun au travers d'un projet éducatif commun 
• développer la démarche coopérative 
• observer en grandeur nature les saisons et la végétation 
• apprendre en jardinant durablement 

◊ Concours des maisons Fleuries

□ Objectifs     :  

- sensibiliser aux enjeux du développement durable
- renforcer les liens et le partenariat avec les Villeneuvois
- œuvrer pour l'embellissement de sa commune

Fleurir la ville, c'est bien sûr l'affaire des jardiniers municipaux qui toute l'année prennent soin 
des espaces verts et embellissent notre cadre de vie, mais c'est également une tâche à laquelle 
de très nombreux habitants participent. Afin de récompenser leurs efforts, la Ville a décidé de 
lancer son premier concours des maisons fleuries. 
De nombreux critères entrent dans la notation des juges. L'aspect esthétique des végétaux bien 
sûr, le mobilier de jardin et les éléments de décoration, mais également les efforts en matière 
de  protection  de  l'environnement  seront  largement  pris  en  compte.  La  gestion  de  l'eau, 
l'utilisation raisonnée de produits  chimiques,  feront  donc partie  intégrante de la  note,  tout 
comme les  actions  en  faveur  du  domaine  public.(l'entretien  et  la  propreté  du  trottoir  par 
exemple).

Dossier Villeneuve-sur-Lot 40

Préparation du sol, semis, et mise en 
place de broyat sur allée



◊ Plan Désherbage : présentation et démonstration de nos pratiques de développement 
durable aux autres communes du Département 

(voir article en annexe)

En partenariat avec le Syndicat Mixte d' Aménagement de la Vallée du Lot (structure porteuse du 
contrat de rivière Lot Aval), la collectivité a organisé, au mois de mai 2015, une journée de 
démonstration à destination  des collectivités du Département ainsi que des villeneuvois. 

A  cette occasion, les agents concernés ont présenté la démarche de la collectivté en faveur de  
la réduction de l'utilisation des produits phytosanitaires.

 

Lors de la démonstration du désherbeur thermique vapeur sur les mauvaises herbes 
poussant sur l'allée le long du théâtre

◊ Prairie fleurie : 1300 m²

Afin de limiter les tontes et les arrosages une plate-bande de prairie fleurie de 1300 m2, au Parc 
Urbain, derrière le site de Pôle emploi : 10 variétés de fleurs colorées (toutes des vivaces) ont 
été semées. La prairie ne demandera que deux interventions par an et très peu d'eau. 

Photo ci-dessous.
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◊ Jardin partagé et Incroyables comestibles

□ Jardin Partagé     : «     Pause jardin     »  

Pause Jardin est le premier jardin partagé de Villeneuve sur Lot.
Situé à Eysses, d’une superficie de plus d’un hectare, il a ouvert ses portes en mars 2012.
Aujourd’hui  le jardin  se compose de 25 parcelles  individuelles  de 25, 50 ou 100 m2, d’une 
parcelle collective de 400 m2 et d’un jardin d’animation.
S’enrichir culturellement, favoriser les liens intergénérationnels, mutualiser les Savoir-faire ou 
plus simplement papillonner, décompresser … les objectifs de Pause Jardin sont multiples !
En  proposant  « Pause  Jardin »,  Horizon  Vert  poursuit  ses  objectifs  du  développement  de 
l’écologie au quotidien par de petits gestes concrets

• Expérimenter différentes techniques de jardinage et de travail du sol (associations 
bénéfiques de plantes, démonstrations de lutte biologique, culture en lasagnes…), 

• Gérer de manière raisonnée l’eau, 
• Suivre le cycle de vie d’une plante de la semis à la récolte, 
• Découvrir la faune … 
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□ «     Incroyables comestibles     »     : un projet issu du conseil citoyen  

La ville  a  officiellement  intégré le  mouvement  international  des  «Incroyables  Comestibles», 
mouvement qui promeut l'autosuffisance alimentaire dans les villes.
Ce projet est né de toutes les remarques, envies, besoins que l'on ose évoquer au jardin partagé 
et lors de rencontre entre les différents partenaires du territoire, notamment dans le cadre du 
conseil citoyen issu du contrat de la politique de la ville. 

◊ Valoriser les friches urbaines
Ce projet, il est à la fois très simple mais assez complexe à mettre en place : la création de  
jardins dans la ville, jardins qui produisent des fruits et légumes, mis à la disposition de tous et 
de chacun, et dont tous les utilisateurs ont la responsabilité. 
L'objectif est de redynamiser le centre-ville grâce au jardinage collectif, de créer du lien et de 
valoriser  les  friches  urbaines,  dans  la  dynamique  «Incroyables  Comestibles».  L'association 
Horizon  Vert  souhaite  organiser  l'aménagement  des  friches  urbaines,  développer  des  jardins 
collectifs et leurs animations, grâce aux forces présentes au sein de groupement de personnes 
œuvrant pour le développement durable de notre territoire. Pour le moment, trois sites vont 
être cultivés : deux espaces communaux, avec convention de mise à disposition par la mairie, 
place d'Aquitaine et rue des Peupliers et un espace privé, prêté par un sympathisant d'horizon 
Vert, à l'angle de la rue des Silos et de la rue Sully.
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Premiers «     coups de bêche     » des incroyables comestibles  
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Parcours visite du jury
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ANNEXES
▪ Tableau d 'avancement Agenda 21

▪ Plan de fleurissement : 30 points spécifiques traités

▪ Diagnostic végétal

▪ Articles de journaux

▪ Communiqués de presse de la Ville
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□     Tableau d'avancement du plan d'actions     :  ▪ Début du plan : 2011 / Fin du plan : 2017

◊ Partie 1 : « Économiser »

 ÉCONOMISER

Action  Continue
En 

projet
Finalisée

Non 
aboutie 

I – UNE ENERGIE ÉCONOME, RENOUVELABLE ET DURABLE 

Action n°1 Réalisation d'un plan d'économie d'énergie x

Action n°2 Mise en place des solutions alternatives et durables x

Action n°3 Protéger les ressources naturelles - Eau x

Action n°4 Protéger les ressources naturelles- Énergie x

II – RATIONNALISER ET OPTIMISER LES DEPLACEMENTS

Action n°5 Développer l'utilisation des HVP x

Action n°6 Favoriser les déplacements doux x

Action n°7 Tendre vers un stationnement raisonné x

III – RESTREINDRE L'ÉPUISEMENT DES RESSOURCES

Action n°8 Plan gestion des déchets x

Action n°9 Plan de gestion différenciée des accotements x

Action n°10 Protection des massifs arborés x

Action n°11 Plan Désherbage x

◊     Partie 2     : «     Valoriser     »  

VALORISER

Action  Continue
En 

projet
Finalisée

Non 
aboutie 

I – UNE VILLE A VIVRE (FAVORISER UN CADRE DE VIE DE 
QUALITÉ)

Action n°12 Plan  de  mise  en  Accessibilité  de  la  Voirie  et  des 
Espaces Publics

x

Action n°13 Réhabilitation du quartier de l'ancienne gare x

Action n°14 Vidéo-protection x

II – UN PATRIMOINE A PRÉSERVER ET A VALORISER

Action n°15 Action Enseignes - RLP x

Action n°16 Action Patrimoine x

Action n°17 Plan de gestion des berges du Lot et des chemins de 
hallage

x

Action n°18 Haras National et le cheval utilitaire x

III – UN COEUR DE VILLE ATTRACTIF ET DYNAMIQUE

Action n°19 Action Bastide x

Action n°20 Opération Programmée de l'Habitat (OPAH) x
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◊     Partie 3     : «     Engager     »  

ENGAGER

Action Continue En 
projet Finalisée Non 

aboutie

Action n°21 Adopter  une  démarche  éco-responsable  dans  la 
commande publique

x

Action n°22 Améliorer  la  gestion  de  la  consommation  du  papier 
par des outils informatiques plus innovants 

x

Action n°23 Élaboration  d'un  guide  éco-responsable  à  l'attention 
des agents municipaux

x

Action n°24 Plan formations x

Action n°25 Mise en place des gestes et pratiques éco-responsables x

Action n°26 Qualiville x

Action n°27 Concertation  citoyenne  à  l'occasion  de  projets 
partagés 

x

Action n°28 Commission extra-municipale x

Action n°29 Des services de proximité x

Action n°30 Accueil des nouveaux citoyens x

Action n°31 Favoriser l'e-administration x

Action n°32 Conseil consultatif local du développement durable x

Action n°33 R4D : Réseau Départemental des Démarches de DD x

III – UNE VILLE SOLIDAIRE ET ÉCO-CITOYENNE

III -a – Des structures engagées dans une démarche de DD 

Action n°34 Complexe sportif x

Action n°35 Maison de la vie associative (MVA) x

Action n°36 Maison des Aînées x

Action n°37 Rénovation des crèches x

Action n°38 Centre culturel x

III -b – Solidarité, insertion et pédagogie

Action n°39 Développer et pérenniser les échanges européens x

Action n°40 Soutenir les actions solidaires et internationales x

Action n°41 Le Projet éducatif local (PEL) x

Action n°42 Journée emploi-handicap x

Action n°43 Formations à l'attention des associations x

Action n°44 La mise en place d'un Agenda 21 de la Culture x

Action n°45 Semaine du  Développement Durable : journée DD x

Action n°46 Création d'un jardin partagé x
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30 points clés plan de fleurissement

1- Parc urbain : voir le problème de l'arrosage (cuve HS et réseau défaillant)Remise en service 
de la zone  d'arrosage côté pole emploi.
Un plan de gestion différenciée spécifique du parc est à proposer aux élus. Une prairie fleurie a 
été implanté en 2015 réimplantation en 2016(essai sur une surface de 700m² voir plus).
Installer des brumisateurs à proximité des aires de jeux. RAL 7022

2- Rue Ernest Lafont : Procéder au remplacement d'1 arbre d'alignement. Minéralisation de la 
zone en fétuque au droit de l'a résidence ORPEA en béton balayé et traitement de 3 entourages 
d'arbres en Perméo 10. RAL 7022
 
3- Boulevard C. Desmoulins/ Avenue Lazare Carnot : taille des arbres (dans le respect de leur 
formes naturelles) et supprimer ou remplacer les jardinières vétustes devant l'école Lecomte. 
Supprimer la haie de pyracanthas et minéraliser l'espace(béton balayé ou galets).
Traiter les entourages d'arbres en Perméo 10.RAL 7022

4- Place de la Révolution, allée Jeanne de France  : Mener une réflexion sur le devenir du 
giratoire. Voir pour implanter par exemple, une 0 points clés : œuvre d'art au centre du massif.
Retrait des éclairages vétustes au sol côté monument.Traiter les entourages d'arbres (perméo 
10). Supprimer un socle en béton dans le massif. Faire expertiser les maronniers. RAL 7022
5- Place d'Aquitaine :
Paillage des massifs.remise en état du banc. Regarnissage en lierre et pervenche la zone située 
sous les tilleuls qui seront taillés. Suppression de l'arbre de Judée malade.  RAL 7022

6- Pont de la Libération :finir la mise en place de l'arrosage sur les 2 piles de ponts.Supprimer 
un socle de corbeille dégradé RAL 7022
7-  Poste  :  Mise  en  peinture  des  bacs  et  paillage.  Retrait  des  bacs  en  béton  autour  de 
l'horodateur, derrière la poste et place du 4 septembre. 
Nettoyage des parois verticales derrière la poste (en surplomb du Lot),revoir les entourages 
d'arbres qui se trouve dégradés et traiter en Perméo 10. RAL 7022

8-Musée de Gajac :  taille des  massifs  arbustifs  et  paillage.Sortir  2  socles  en béton dans  la 
pelouse. Voir l'implantation des 4 bacs en métal sur l'esplanade du musée(faire une simulation). 
Étudier la possibilité d'implanter une fontaine, bassin et jeux d'eau sur l'espace. 
9- Rue des Girondins : voir la pose de bordures en métal pour surélever les massifs puis pailler 
les massifs situés sur le coté de l'église RAL 7022
Étudier l'automatisation de l'arrosage des 7 suspensions de la rue.

10- Rue de la Fraternité : remise en état des potelets. RAL 7022

11- Giratoire Palissy (San donà di Piave) : supprimer les barrières Vauban ( sur l'accès parking 
Pallissy) et les remplacer par des plots amovibles. 

12- Parking place de la Libération : RAS RAL 3003
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13- Boulevard Georges Leygues - Bassin Porte de Paris : problème de la haie de pyracanthas à 
revoir,  proposition de les remplacer par des bambous et des graminées en alterné. Projet à 
étudier et à valider pour mise en œuvre hiver 2016-2017.Minéraliser le pied du feu situé sur 
l’îlot central. Installer un banc en pierre. Revoir l'implantation de panneaux dans les massifs et 
haies qui gênent l'entretien de ces derniers.Retirer le Lagestroemia qui végète. RAL 3003

14- Théâtre  : revoir le revêtement de sol du parvis dégradé. Étudier la mise en place d'un 
éclairage plus adéquat(manque de visibilité sur les accès extérieurs en hiver). 
voir les possibilités d'arrosage automatique des suspensions.
Faire  un  lien  entre  le  fleurissement  en  suspensions  et  le  fleurissement  au  sol  qui  seront 
unicolores et allégés en nombre.

15- Monument au morts-parking de la République : garder la neutralité des lieux (pelouse) en 
revanche le mur situé de part et d'autre du monument sectionne la perspective et n'apporte pas 
de plus-value au site.

16- Rue des Cieutats : Remise en état des potelets. RAL 7022
Voir l'automatisation de l'arrosage des rues Daubasse, Gouget, Blagnac.

17- Rue de Pujols: Installation d'un décors dans le massif (barque fleurie ou autre) RAL 3003

18-Jardin de la chapelle des Pénitents :  Le jardin doit  être nettoyé et regarni  en plantes 
aromatiques. Un projet prenant en compte la fermeture du site aux animaux(clôture), la reprise 
du revêtement de sol ainsi que la pose de bordures métal,devra être proposé aux élus sans  
oublier la consultation de l'A.B.F. Ce projet se fera dans le cadre de l'aménagement de l'église et  
de ses abords.
Les  entourages  d'arbres  du  parking  seront  traités(Perméo  10)  ainsi  que  le  pourtour  de 
l'église(Stabex). 

19- Boulevard Voltaire : Minéralisation d'une zone enherbée au niveau de la traversée piétonne 
avant le giratoire.  RAL3003 
20- Giratoire de Bordeaux (Neustadt) : renforcer les couleurs bleu et blanc sur les massifs 
RAL 3003 
21- Boulevard Danton: supprimer les bacs en béton. Tailler les rejets sur les fûts des platanes 
RAL 7022

22- Giratoire Bastérou (Troon) : peindre les supports. RAL 3003

23- Roseraie : Revoir l'étiquetage des rosiers et la possibilité d'intégrer dans les audio-guides le 
descriptif de la roseraie. RAL 7022
24- Pont Bastérou : Remplacer les jardinières béton par des barrières florales. RAL 3003
Réinstaller une pompe pour le système d'arrosage.

25- Rond point école de musique et square(Avilla) :Pose de bordures en métal. Reprise d'une 
zone en galet en l'installant sur du béton. RAL 3003 
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26- Parc de la Mairie :  Refaire les allées dégradées, supprimer le massif d'arbuste qui masque 
l'office de tourisme.Refaire le marquage de l'inscription sur le monument au pied de l'escalier de 
la  Mairie .Installer  des  brumisateurs.  Les  pelouses  dégradées  situées  aux abords  du parc de 
stationnement  République  devront  être  repensées  (implantation  de  sédum  ou  autre  plante 
couvrante) RAL 7022
27- Boulevard de la Marine : traiter les entourages d'arbres (Perméo 10). 

28- Parc de l’hôpital ST Cyr :  remise en état du bassin (pompe), étiquetage des principaux 
arbres.Proposition de création d'une pièce d'eau avec poissons plus importante.  RAL 7022

29- Rond-point de Glady : Apport de brique concassée en bordure de massif (environ 1m de 
largeur), implantation de vivaces couvre sol type sedum, retrait des arbustes trop imposants 
(céanothe), répartition des vivaces de moyenne hauteur sur l'ensemble de la zone et semis d'une 
zone en vivaces.

30- Rond-point des Vignes :  voir pour effectuer une préparation du sol et un semis de prairie 
fleurie basse pour maintenir la visibilité. 
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Diagnostic Végétal
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Lettre du CPIE 47 du 3 juin 2016

Animation autour de la gestion différenciée des espaces verts 

La  ville  de  Villeneuve  sur  Lot  a  mis  en  place  une  gestion  différenciée  des  espaces  verts,,  économe  et 
responsable : Nouvelles techniques d’entretien, méthodes douces et naturelles, sont experimentées dans la  
commune en vue de d'atteindre l'objectif Zéro Pesticides

Une démonstration est des explications auront lieu Samedi 11 juin de 14h à 16h devant la mairie de  
Villeneuve sur Lot, par un agent des espaces verts.

Venez découvrir les méthodes alternatives et les expérimentations mises en place au sein de la commune :  
paillage,  prairies  fleuries,  traitement  raisonné,  économie  d'eau,  désherbage  alternatif,  plantes  vivaces, 
écopaturage,... 
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Jeudi 13 février 2014
 
Direction de la Communication

Communiqué de presse

Villes fleuries
Le label « 2 fleurs » maintenu

 

Après sa visite à Villeneuve-sur-Lot cet été, Le jury de l'association « Villes et Villages fleuris », 
vient de faire connaître son verdict : il conforte la bonne note déjà obtenue par la ville et  
maintient le label « 2 fleurs ».

Quatre éléments ont été passés au crible du jury : cadre de vie et développement durable,  
animation et valorisation touristique, impression d'ensemble, patrimoine paysager et végétal. 
Les trois premiers reçoivent la note « Bien », le quatrième « Bien + », soit mieux que la moyenne 
des communes passées au crible.

Pointant une bonne progression et un fleurissement qualifié d'« agréable et dynamique », le jury 
a mis l'accent sur l'engagement de la Ville dans une démarche environnementale à travers son 
Agenda 21. 
Il  a  particulièrement  souligné les  nombreuses  actions  en faveur  du développement  durable, 
notamment en matière d'entretien des espaces verts : 
-  l'établissement  d'un plan de  désherbage,  pour  une meilleur  gestion des  ressources  et  une 
utilisation réduite de produits phytosanitaires ;
- les forages de puits, au Stadium, à Choisy et au stade Max-Rousié, afin de diminuer l'utilisation 
de l'eau de ville pour l'arrosage ;
- la mise à l'étude d'une lutte biologique intégrée contre les parasites.

Le jury a également salué la « très belle réalisation » de la roseraie ainsi que la création d'une 
piste cyclable sur le boulevard Danton.

Parmi ses remarques et pistes de progression, le jury a regretté le manque de lisibilité de la 
signalétique de la roseraie et proposé de réfléchir à un étiquetage en braille à destination des 
mal-voyants. Il suggère également de mener une réflexion sur le fleurissement hors-sol et en 
pied de murs, notamment sur les berges du Lot.

La prochaine visite du jury est attendue en 2016.
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Lundi 15 avril 2014
 

Direction de la Communication

Communiqué de presse

Marché aux fleurs
19e édition : dimanche 27 avril 2014

 

La 19e édition du Marché aux Fleurs se tiendra le dimanche 27 avril prochain de 9h à 19h.  Une 
vingtaine d'horticulteurs, producteurs, pépiniéristes, paysagistes et artisans potiers ont répondu 
à l’invitation de la mairie et seront présents.

Ils proposeront des fleurs, des plants de légumes, des plantes aromatiques ou médicinales au 
pied  de  la  Tour  de  Paris,  boulevard  Georges-Leygues,  place  de  la  Libération  et  boulevard 
Bernard-Palissy. En cas de mauvais temps, le repli sera organisé au parc des expositions.

Des animations sont prévues pour rendre cette journée la plus agréable possible et un duo jazz 
en déambulation assurera l'ambiance musicale.

Sur le plan pratique :
Des  mesures  ont  été  prises  afin  de  permettre  le  bon  déroulement  de  ce  rendez-vous 
familial :
. Le stationnement sera interdit du samedi 27 avril à 18h au dimanche 28 avril à 21h :
- voie sud du boulevard Georges-Leygues, 
- place de la Libération, 
- voie sud et parking Bernard-Palissy (de la rue Sainte-Catherine à la rue de la Fraternité)
- rue des Girondins (de la rue des Frères Clavet au boulevard Bernard Palissy)
. La circulation sera interdite sur ces mêmes voies le dimanche 28 avril 2013 de 6h à 19h.
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Jeudi 15 mai 2014

« Maisons fleuries »
Ouverture des candidatures

Le concours  départemental  des Maisons  fleuries,  organisé  par  le  Conseil  Général  de  Lot-et-
Garonne, est lancé. Comme chaque année, il récompense les actions des particuliers qui ont 
embelli et fleuri leur maison, parc ou jardin. Attention : ces décors doivent impérativement être 
visibles de la voie publique. Plusieurs catégories sont proposées :

. Maison avec jardin

. Décors sur voie publique

. Balcons, fenêtres, terrasses et murs fleuris

. Immeubles collectifs

. Hôtels, restaurants, auberges.

Les Villeneuvois désireux de participer à ce concours doivent s'inscrire au préalable après du 
service Evénementiel de la mairie, par téléphone au 05 53 41 53 75.

La date limite de dépôt de candidature est fixée au 23 mai 2014. 
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Vendredi 30 mai 2014

Plantation
     Villeneuve prépare la saison estivale

Les jardiniers municipaux s'activent en ce moment pour parer Villeneuve de ses couleurs d'été. 
La plantation des massifs va durer jusqu'à fin juin, pendant que sont installées pas moins de 350 
suspensions et 150 jardinières dans les rues de la Bastide, soit 15 000 pieds.

Dans  un  souci  constant  d'économie,  la  municipalité  s'efforce  de  limiter  l'achat  de  plantes 
annuelles. De nombreuses variétés de graminées (miscanthus, fétuque, acorus, carex, …) et de 
vivaces, notamment des rosiers, sont donc utilisées. Au lieu de planter chaque printemps une 
nouvelle fleur, il suffit de tailler et parfois même de diviser pour replanter ailleurs. En 2012, 
cela s'est soldé par une économie d'environ 10 000 euros sur les achats.

Autre élément important pris en compte lors des choix de végétaux : la consommation d'eau. 
Une sélection drastique de plantes peu gourmandes en arrosage comme les centaurées, les 
pavots de Californie, les bégonias ou encore les zinnias, est effectuée pour les massifs.

Dès que possible, des systèmes d'arrosage intégré permettant d'économiser l'eau sont installés. 
Cela a été par exemple le cas dans les rues  du Général Gouget, du Général Blaniac et Arnaud-
Daubasse,  à  l'occasion  de  la  réfection  de  leurs  revêtements.  Ces  canalisations  servent  à 
alimenter en eau les jardinières par un système géré par programmateur. 
De cette façon, 1 minute et demie seulement d'arrosage est nécessaire tous les trois jours pour  
subvenir aux besoins des plantes. Ce système a déjà fait ses preuves dans la rue des Girondins, 
sur le boulevard Camille-Desmoulins ou sur le pont de la Libération.
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Lundi 28 juillet 2014

Tigres du platane
Campagne de traitement

La chasse aux tigres est ouverte ! La mairie s'apprête à lancer une nouvelle campagne de lutte 
contre  la  prolifération  de ce  petit  insecte qui  se  développe  dès  les  premières  chaleurs.  Se 
nourrissant de la sève des feuilles des platanes, il provoque, à terme, de gros dégâts sur les 
arbres qu'il affaiblit, sans oublier au passage d'être source de gêne pour les riverains.

A Villeneuve,  290 platanes  bordant  avenues,  allées,  places  et  parkings  sont  concernés  Leur 
traitement curatif se déroulera dans la journée du jeudi 31 juillet, à partir de 6h du matin. 

En accord avec l'expert forestier mandaté pour recenser la population d'insectes, la Ville aura 
recours  à deux techniques.  La  première,  usuelle,  permettra  par  un traitement  chimique de 
contenir le nombre de tigres. 
Dans le même temps, sur une autre zone, c'est une lutte biologique qui sera livrée. Déjà testée à 
Villeneuve,  elle  consiste  à  déposer  sur  les  troncs  des  larves  de nématodes  et  des  œufs  de 
chrysopes, deux prédateurs naturels des tigres du platanes. L'objectif est là de maintenir la 
taille de la colonie à un niveau raisonnable.

Dans le but de mesurer l'efficacité de chaque technique, des zones tests ont été définies. Un site 
témoin sera livré à lui-même afin de mesurer l'évolution de la prolifération hors traitement. Un 
rapport  final  sera  établi  à  la  fin  de  l'été  afin  d'apprécier  le  niveau  d'efficacité  des  divers  
traitements.

Afin de permettre le bon déroulement des opérations, différents lieux seront donc interdits au 
stationnement  au  fur  et  à  mesure  de  l'avancement  des  opérations  :  les  boulevards  de  la 
République,  de  la  Marine,  Bernard-Palissy,  Saint-Cyr  de  Coquard  et  Danton  ;  les  places  de 
l’Égalité et Amiral Courbet, ainsi que les allées Lamartine.
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Mardi 9 septembre 2014

Fête du Miel
Première récolte

du Miel « Les Toits de la Bastide »

Baptisé « Les Toits de la Bastide », le miel -toutes fleurs- de Villeneuve-sur-Lot sera à l'honneur à 
l'occasion de sa première récolte, le vendredi 12 septembre, au Centre culturel.
Pour  célébrer  cet  événement,  la  Ville  organise,  en  partenariat  avec  l'association  l'Abeille 
Gascone, la Fête du Miel, une animation festive et pédagogique.

Sensibiliser  petits  et  grands  au  rôle  de  l'abeille  dans  notre  environnement,  faire  découvrir  
l'apiculture et les techniques de récolte du miel, sont les objectifs de cet événement qui se 
déclinera sous forme de différents ateliers.

Ainsi, le public aura l'occasion de visiter les ruches, de les observer et de comprendre comment 
s'y  organise  la  vie.  Les  visiteurs  pourront  également  s'initier  à  l'extraction  du  miel,  à  la 
fabrication de bougies à la cire d'abeille, et déguster le miel au moment de son extraction. 
Environ 80 kg de miel seront extraits ce jour-là des quatre ruches implantées sur le toit du 
Centre culturel, pour une cuvée 2014 spéciale « 750 ans de la Bastide ».
Tous les ateliers seront animés par des apiculteurs expérimentés et passionnés.

Réservée aux élèves de huit classes de CM2 de Villeneuve, de 9 h à 16 h 30, cette manifestation  
sera ouverte gratuitement au grand public de 16 h 30 à 19 h.
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Vendredi 24 octobre 2014

Toussaint
Marchés maintenus

et vente de chrysanthèmes

Les commerçants du marché de Villeneuve ne connaissent pas les jours fériés. Le samedi matin 
1er novembre et mardi 11 novembre, ils donnent rendez-vous à leur clients au même endroit, 
place Lafayette et sous la halle, à la même heure.

En parallèle, le samedi 1er novembre accueillera le traditionnel marché aux chrysanthèmes. Les 
horticulteurs se placeront dans la rue Lakanal devant la Halle, de 8h à 13h.

A noter : le stationnement sera donc interdit rue Lakanal  (entre la rue des Elus et celles des 
Girondins) à compter du vendredi 31 octobre à 20h jusqu'au samedi 1er novembre à 15h.
La circulation sera interdite au même endroit le samedi, entre 6h à 14h.
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Vendredi 21 novembre 2014

Cadre de vie
Travaux d'hiver pour une ville plus belle 

Pour le service des Espaces verts de la Ville l'automne n'est pas une saison morte. L'élagage et 
les plantations hivernales nécessitent en effet toute l'attention du personnel afin d'embellir  la  
bastide et préparer au mieux la végétation pour l'année prochaine.

Élagage des platanes
Ainsi, le traditionnel élagage saisonnier des platanes vient de débuter. Cette taille est réalisée 
en moyenne tous les trois ans pour chaque arbre. Si elle répond prioritairement à des impératifs 
de sécurité, elle permet également de travailler l'esthétique des végétaux : depuis plusieurs 
années,  la  taille  dite « en tête de chat » a été abandonnée au profit  d'un élagage dans le 
prolongement, qui permet un meilleur développement de l'arbre.
Ces  opérations  sont  aussi  l'occasion  d'examiner  en  détail  l'état  de  chaque  platane,  et  de 
diagnostiquer au plus tôt, d'éventuelles maladies ou attaques de parasites.

Cet automne, les travaux d'élagage sont programmés jusqu'à début décembre et concernent les 
platanes qui bordent les voies suivantes :

 place Gaston Bourgeois ;
 quai d'Alsace ;
 place Alsace Lorraine ;
 parking de l'église Saint Etienne ;
 place de Basterou.

Afin de permettre le bon déroulement des opérations, et assurer la sécurité des usagers,  la 
circulation sera momentanément interrompue, modifiée, ralentie ou déviée, le stationnement 
sera interdit, de manière provisoire, selon l'avancée des travaux.

Plantations hivernales
19 800 pensées,  myosotis,  primevères,  pâquerettes  et  autres  bisannuelles  sont  en  cours  de 
plantation dans les massifs de la ville. L'opération devrait se poursuivre jusqu'à la mi-décembre. 
A ces grands classiques de la saison, il  convient de rajouter les près de 1 200 traditionnels 
chrysanthèmes colorés mis en terre le mois dernier. Ils seront retirés dès les premiers gros gels.

A noter : l'essai de plantation d'un parterre de bulbes de narcisses devant la Maison de la Vie 
Associative pour ajouter de la convivialité au bâtiment.
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Mardi 10 février 2015

La Table du CCAS
Découverte du miel villeneuvois

La  Table  du  CCAS  accueille  aujourd'hui  les  apiculteurs  villeneuvois.  En  partenariat  avec  le 
Syndicat  Apicole  de  Lot-et-Garonne,  quatre  ruches  ont  été  installées  sur  le  toit  du  Centre 
culturel au printemps dernier.  Proche du Lot, dans un lieu tranquille ne présentant aucun risque 
pour les riverains, ces abeilles ont ainsi produit près de 80 kg de miel qui ont été récoltés à 
l'occasion de la Fête du miel, organisée le 12 septembre. Les enfants des écoles avaient pu à 
cette occasion goûter la production villeneuvoise et repartir avec un pot  de miel « Les toits de 
la Bastide ». Pour les fêtes de fin d'années, les personnes bénéficiant du portage de repas du 
CCAS avaient, elles aussi, reçu un pot de miel. Aujourd'hui, se sont les pensionnaires de la Table 
du CCAS qui vont pouvoir découvrir ce miel.

La  Table  du  CCAS  propose  des  repas  équilibrés,  frais  et  complets  préparés  par  l'Economat 
Central.
Ouverte à midi, du lundi au vendredi, elle accueille au quotidien une soixantaine de séniors. Les 
repas sont proposés à des tarifs allant de 4,85 à 6,90 € en fonction des revenus de chacun.

Ce service s'adresse aux personnes de 60 ans et plus, ainsi qu'aux plus jeunes reconnues inaptes 
au travail.

Des  repas  adaptés  peuvent  être  servis  aux  diabétiques  ou  aux  personnes  souffrant  d'une 
pathologie exigeant un régime sans sel.

La réservation est obligatoire, directement auprès de la Table du CCAS au 05 53 36 71 14.

Sur simple appel à ce même numéro, un  service de bus gratuit peut passer au domicile des 
personnes et les ramener à la fin du repas.
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Vendredi 17 avril 2015

Marché aux fleurs
20e édition : dimanche 26 avril

La 20e  édition du Marché aux Fleurs se tiendra le dimanche 26 avril prochain de 9h à 19h. Une 
vingtaine  d'horticulteurs,  producteurs,  pépiniéristes,  et  paysagistes  ont  répondu  présents  à 
l’invitation de la mairie.

Ils proposeront des fleurs, des plants de légumes, des plantes aromatiques ou médicinales au 
pied  de  la  Tour  de  Paris,  boulevard  Georges-Leygues,  place  de  la  Libération  et  boulevard 
Bernard-Palissy.

Des  animations  sont  prévues  pour  rendre  cette  journée  la  plus  agréable  possible  dans  une 
ambiance musicale.

Sur le plan pratique :
Des  mesures  ont  été  prises  afin  de  permettre  le  bon  déroulement  de  ce  rendez-vous 
familial :
Le stationnement sera interdit du samedi 25 avril à 17h au dimanche 26 avril à 21h :
- voie sud du boulevard Georges-Leygues, 
- place de la Libération, 
- voie Sud et parking du boulevard Bernard Palissy, de la rue Sainte Catherine à la rue des
Girondins

La circulation sera interdite sur ces mêmes voies le dimanche 26 avril 2015 de 6h à 19h.
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Lundi 27 avril 2015

Cadre de vie
Premier concours des maisons fleuries

Fleurir la ville, c'est bien sûr l'affaire des jardiniers municipaux qui toute l'année prennent soin 
des espaces verts et embellissent notre cadre de vie, mais c'est également une tâche à laquelle 
de très nombreux habitants participent. Afin de récompenser leurs efforts, la Ville a décidé de 
lancer son premier concours des maisons fleuries. Les  inscriptions sont ouvertes jusqu'au 12 
juin.

Cet été, un jury composé d'élus  et  de jardiniers  professionnels,  se rendra chez chacun des 
participants afin de découvrir les réalisations. De nombreux critères entreront dans la notation 
des juges. L'aspect esthétique des végétaux bien sûr, le mobilier de jardin et les éléments de 
décoration,  mais  également  les  efforts  en  matière  de protection  de  l'environnement  seront 
largement pris  en compte. La gestion de l'eau, l'utilisation raisonnée de produits chimiques, 
feront donc partie intégrante de la note, tout comme les actions en faveur du domaine public 
(l'entretien et la propreté du trottoir par exemple).

Trois catégories ont été créées :
 les maisons avec jardin ;
 les terrasses, façades ou pas de portes ;
 les commerces.

Pour chacune de ces catégories, trois prix seront attribués, sous forme de bons d’achat :
• 1er prix d’une valeur de 120 euros ;
• 2ème prix d’une valeur de 90 euros ;
• 3ème prix d’une valeur de 60 euros.

Pour s'inscrire, il suffit de remplir un formulaire en ligne sur le site Internet de la Ville ou 
d'envoyer par courrier un bulletin d'inscription à l'adresse : 
Service Développement durable
Mairie
Boulevard de la République
47307 Villeneuve-sur-Lot Cedex

Le formulaire est disponible en mairie ou téléchargeable sur le site Internent de la Ville : 
www.ville-villeneuve-sur-lot.fr

Informations     : Service Développement durable au 05 53 41 51 73.  
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Lundi 4 mai 2015

Développement durable
Rencontre avec les jardiniers municipaux

Pionnière en Lot-et-Garonne pour la mise en œuvre d'un plan désherbage, la Ville poursuit une 
gestion raisonnée, économe et responsable des espaces publics. Paillage, désherbage thermique, 
choix de végétaux,... de nouvelles techniques sont utilisées au quotidien pour faire évoluer les 
méthodes de travail. 

Par l'intermédiaire du Syndicat Mixte d'Aménagement de la Vallée du Lot, partenaire principal du 
plan de désherbage, plusieurs collectivités intéressées par ce projet ont été conviées à venir 
rencontrer les équipes techniques municipales. Des démonstrations leur seront proposées.

Cette rencontre, et les démonstrations de matériel sont ouvertes au public. Une occasion pour 
les  Villeneuvois  d'échanger  avec  les  jardiniers  municipaux  sur  les  pratiques  alternatives  aux 
produits phytosanitaires.

Rendez-vous mercredi 6 mai de 10h à 12h dans le parc de l'Hôtel de Ville.
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Vendredi 6 mai 2015

Développement durable
Lancement d'un plan de désherbage

Villeneuve accorde une grande importance à la qualité et à l’entretien de ses espaces publics, 
mais  cette  exigence  va  de  pair  avec  la  nécessaire  prise  en  compte  de  la  protection  de 
l'environnement. La municipalité a donc décidé d’agir en initiant une démarche de réduction de 
l’utilisation des pesticides : un plan de désherbage. 

Qu'est ce qu'un plan de désherbage ?

« La bonne solution, au bon endroit » : voilà comment résumer simplement la complexité d’un 
«plan désherbage». Parce que les trottoirs ne s’entretiennent pas de la même façon qu’un stade 
ou qu’un jardin public, la Ville met en place des techniques d’entretien adaptées à chaque 
espace  et  à  leur  fonction.  Elle  travaille  ainsi  de  façon  sélective  et  dans  le  respect  de 
l’environnement au sens large : pour les habitants tout d’abord, mais aussi la faune, la flore et 
l’eau. Avec l'apport technique du Pays de la Vallée du Lot, la Ville a ainsi entamé une démarche 
en plusieurs étapes.

Une première phase d'audit a permis de confronter les méthodes utilisées sur le terrain à la 
réglementation  et  aux  bonnes  pratiques  en  matière  de  traitement  phytosanitaire.  Une  des 
premières réalisations a été la formation du personnel à la réduction et à la sécurisation des 
pesticides. 

9 sites pilotes

Cette étude a également permis de définir 9 sites pilotes représentatifs des différents niveaux 
de contraintes sur les espaces communaux : 

 Complexe sportif Myre Mory : 14.8 ha
 Cimetière Saint-Etienne : 2.65 ha
 Roseraie « Jardin des secrets » : 0.067 ha
 Avenue de Fumel : 2.75 ha
 Ecole Jules Ferry : 1.44 ha
 Parc des Fontanelles : 3.5 ha
 Haras : 1.71 ha
 Site du Château de Rogé : 49.97 ha
 Parc de la Mairie : 0.61 ha

Soit au total 77.5 hectares
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Mardi 2 juin 2015

Saint-Cyr
Le parc est ouvert !

C'est officiel : depuis hier, les grilles du parc de l'ancien Hôpital Saint-Cyr se sont rouvertes au 
public. L'établissement public de santé, propriétaire du lieu, a en effet mis cet espace vert à la 
disposition gratuite de la Ville, laquelle a choisi d'en faire profiter les Villeneuvois.

Pour les promeneurs, corbeilles, Toutounet et portillon d'accès ont été installés par les services 
municipaux qui en assureront désormais la gestion et l'entretien. D'ores et déjà, des animations y 
sont programmées dès cet été, puis lors des Journées du Patrimoine.

L'ensemble de bâtiments – qui est, et demeure, propriété exclusive de l'hôpital- a, de son côté, 
été mis en vente. La cession de l’hôpital historique et la valorisation de son patrimoine est  
suivie de près par un comité de pilotage créé en 2012, associant étroitement la Ville.

Le parc est ouvert tous les jours, de 9h à 21h.
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Mercredi 3 juin 2015

Développement durable
Villeneuve récompensée

Ce mercredi 3 juin, à l'occasion des 40 ans du marché biologique, en présence d'Alain Rousset, 
président de la Région Aquitaine, la Ville de Villeneuve-sur-Lot a reçu officiellement le label 
« Territoire Bio Engagé » décerné par l'association ARBIO Aquitaine.

Le label « Territoire Bio engagé »

En  2012,  à  l'occasion  de  ses  10  ans,  ARBIO  Aquitaine,  association 
interprofessionnelle bio régionale, a créé un nouveau label Territoire BIO 
Engagé :  c'est  la  première  démarche  de  labellisation  bio  des 
collectivités territoriales proposée en France.

Ce  label  vise  à  encourager,  récompenser  et  mettre  en  valeur  les 
collectivités d'Aquitaine qui ont réussi à atteindre les préconisations du 
Grenelle de l'Environnement, réaffirmées dans le cadre du Plan Ambition 
Bio 2017.

Grâce aux 14 producteurs référencés sur notre territoire, l'objectif des 6% de surface agricole 
cultivée en bio décliné dans  le cadre du Grenelle  est  atteint  à Villeneuve et  nous  permet 
aujourd'hui de valider ce label.

Il s'inscrit dans la continuité des actions engagés  par la Mairie, notamment dans le cadre son 
Agenda 21 qui  a été labellisée par  le  Ministère du Développement  Durable  en 2013.  Citons 
notamment : 

 le plan désherbage : objectif zéro pesticides : en application sur 9 sites pilotes ;
 l'installation de  ruches sur la toiture terrasse du centre culturel (en lien avec le plan 

désherbage) : action de sensibilisation à notre environnement ; 
 la  labellisation Ecocert en 2014 de la cuisine centrale (avec l'engagement d'atteindre 

20% de produits bio dans la composition des repas d'ici 2018) ;
 Bastide express : navettes gratuites roulant aux huiles végétales pures (HVP)
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Jeudi 2 juillet 2015

Jeudi 2 juillet 2015

Jardin partagé
Renouvellement de la convention

entre la Ville et Horizon vert

La  Ville  de  Villeneuve-sur-Lot  et  Horizon  Vert  renouvellent  ce  jour  la  convention  triennale 
formalisant la mise à disposition par la mairie d'un terrain et de bâtiments situés sur la plaine 
d'Eysses, terrains sur lesquels l'association a développé un jardin partagé.

Cette convention, dont la première fut signée en mars 2012, s'inscrit dans la politique de déve-
loppement durable de la Ville qui souhaite accompagner et encourager les actions citoyennes. 
En offrant la possibilité de cultiver individuellement une parcelle sur un espace collectif, les jar-
dins partagés constituent un support d'animation de la vie locale qui renforce la cohésion sociale 
tout en sensibilisant à l'environnement. Ils constituent de ce fait une action de l'Agenda 21 local.

Le contenu de la convention

La gestion de la parcelle de la Plaine d'Eysses, propriété de la commune de Villeneuve-sur-Lot, est 
confiée par la Municipalité à l'association « Horizon Vert » pour l'implantation d'un jardin partagé à 
l'usage des Villeneuvois.

Le terrain : d'une surface de 11 000 m2 situé sur l'avenue du général de Gaulle, au lieu-dit 
« Paga » sur la plaine d'Eysses, il comprend : un bâtiment en bois de 53 m2, un garage de 33 m2 

et un bâtiment de 104 m2 composé d'un grande salle, disposant d'un préau ouvert de 60 m2. 
L'autorisation d'occupation par la mairie est consentie pour une durée d'un an, renouvelable 
deux fois par tacite reconduction.

Les engagements d'Horizon Vert : responsable de la gestion technique et financière du « jardin 
partagé », l'association apporte conseils et savoir-faire sur les techniques de jardinage et orga-
nise, en lien avec les jardiniers, les achats collectifs (outils, plans...).
Elle s'engage également à :
 impulser des actions événementielles (animations, fêtes collectives, réflexions sur la par-

ticipation des habitants),
 mettre en place des actions de médiation entre les jardiniers,
 veiller à l'entretien de la parcelle et au respect du règlement intérieur et de la charte,
 s'associer aux événements de la Ville en relation avec les objectifs du jardin, 
 tenir à jour l'utilisation des parcelles et gérer les nouvelles demandes d'attribution, 
 présenter à la Ville des bilans d'activité du jardin partagé permettant une évaluation de 

la bonne utilisation de la parcelle mise à disposition.
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Les réalisations de la Ville : Afin de permettre le bon fonctionnement de ce projet de nombreux 
travaux ont été réalisés par la collectivité depuis 2012, pour un montant total d'environ 60 000€.
• avant l'ouverture du jardin partagé : remplacement des anciennes menuiseries et pose de 

volets bois, reprise des sanitaires existants, reprise de la plâtrerie, finition des menuiseries, 
peinture, révision partie plomberie et fosse, révision de l'installation électrique, révision de 
la couverture, travaux de décaissement, création d'une aire de stationnement de 500 m²;

• en novembre 2014 : installation d'une porte isolante à l'intérieur ainsi que d'un évier dans 
le bâtiment, mise en place de gouttières et alimentation en électricité du cabanon de sto-
ckage.

Cette convention sera signée par le maire de Villeneuve-sur-Lot, Patrick Cassany, et les co-
présidents de l'association Horizon Vert, Carina Rijshouwer et Marc Seve, le jeudi 2 juillet 
2015.

Le jardin partagé et ses réalisations

Depuis l'ouverture de ses portes, le jardin s'est étoffé grâce à l'implication croissante des per-
sonnes adhérentes, une quarantaine en 2014.
Aujourd'hui, il se compose de :
− 30 parcelles individuelles de 50 ou 100 m2, en location à l'année, pour la culture écologique 

de fruits, légumes et fleurs à usage personnel,
− une parcelle collective de 400 m2 autogérée par les jardiniers,
− un jardin des possibles dédié aux projets menés avec divers partenaires (associations, parti-

culiers...),
− un jardin d'animation accessible aux personnes à mobilité réduite, 
− une plate-forme de compostage et de broyage,
− un champ d'expérimentation à la traction animale, en partenariat avec l'Institut français du 

cheval et de l'équitation.

« Les mains dans la terre » 
Le « Jardin Partagé » est piloté par une commission composée de jardiniers et de représentant 
de l'association. Ces derniers travaillent à la mise en œuvre d'un projet nommé « Les mains dans 
la Terre » qui a bénéficié pour son lancement de fonds Européens (financement de 20 000 € 
environ dont 15 % d'éco-financeurs).
Le but du jardin partagé est de promouvoir ses actions auprès de tous publics : scolaires, centres 
de loisirs, structures d'insertion, personnes à mobilité réduite...
Plusieurs structures ont participé à ce projet : des écoles, la Maison des femmes, l'association 
Pas à Pas et le Centre médico-social.
Pour les personnes à mobilité réduite, la mise en œuvre a nécessité un aménagement de bacs 
adaptés, surélevés.

Une plate-forme de compostage et de broyage
Le  Grand  Villeneuvois  et  ValOrizon  ont  souhaité  favoriser,  sur  le  site  du  jardin  partagé,  la 
création d’une plate-forme collective de compostage et de broyage.
Celle-ci est ouverte au grand public tous les samedis matin de 9 h 30 à 13 h.
Ainsi, tous les habitants du Grand Villeneuvois qui ne possèdent pas de composteurs individuels, 
peuvent apporter leurs déchets compostables sur le site du jardin partagé.
Un broyeur spécifique quant à lui  permet aux jardiniers qui  le souhaitent de valoriser leurs 
déchets végétaux (branchages,...) en récupérant, sans frais, le broyat obtenu (paillage).
La CAGV ainsi que ValOrizon ont apporté leur soutien à ces projets en les subventionnant.
La création de cette plate-forme s'inscrit dans un programme local de prévention des déchets 
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(mené avec  le  soutien de l'Ademe dans  le  cadre de  la  mise  en application du Grenelle  de 
l'environnement), dont l'objectif est de réduire de 7 %, d'ici 2017, le tonnage de déchets sur 
l'Agglomération.

Installation d'un rucher
Un rucher a été installé par des apiculteurs/jardiniers, pour sensibiliser le public à l'importance 
de la pollinisation et des insectes en général.
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Vendredi 3 juillet 2015

Complexe de la Myre-Mory
Un arrosage économe

Depuis ce mercredi 1er juillet, les trois terrains de sport du bas de la Myre-Mory sont arrosés 
grâce au puits creusé dans une nappe superficielle d'eau.
Jusqu'à présent, seul le terrain d'honneur pouvait être arrosé avec l'eau de ce puits, installé en 
2012.

A la demande de la Ville, des travaux de raccordement ont été réalisés ces derniers jours afin 
que l'ensemble des terrains de sport soient arrosés avec l'eau du puits. Pour ce faire, près de 600 
mètres de canalisation ont été déployés et une pompe d'alimentation -pour mener l'eau du puits 
aux enrouleurs des trois terrains- a été installée.
Le coût de ces travaux s'élève à 20 000 €, un investissement qui sera très vite rentabilisé au 
regard des économies attendues, estimées à environ 35 000 € par an.

Pour information
 10 à  15  000 m3 d'eau sont  nécessaires  chaque  année pour  arroser  les  4 terrains  du 

complexe de la Myre-Mory.
 En période estivale, chaque terrain est arrosé en moyenne deux fois par semaine.
 Le terrain d'honneur bénéficie d'un arrosage intégré programmable (la nuit), tandis que 

les trois autres terrains sont arrosés à l'aide d'enrouleurs (le matin).

Pour rappel
En mars 2012, des forages avaient été réalisés sur les stades de Choisy et de la Myre-Mory où des 
nappes superficielles avaient été repérées.
Depuis cette date, ces installations permettent le pompage d'eau propre mais non potable pour 
l'arrosage  des  terrains  du  stade  de  Choisy  et  du  terrain  d'honneur  de  la  Myre-Mory.  Elles 
permettent également d'alimenter la réserve d'eau située au Stadium, qui sert à l'arrosage de 
l'ensemble des massifs fleuris de la ville non raccordés à un arrosage automatique, des fleurs du 
pont de Basterou, et au nettoyage de la voirie.

Au total, avec les travaux réalisés ce mois-ci, ce sont  43 000 € qui seront économisés par la 
Ville chaque année.

Cette réalisation, qui permet d'économiser les ressources en eau potable sans incidence sur les  
nappes phréatiques plus profondes, s'inscrit dans le plan d'actions de l'Agenda 21 de Villeneuve-
sur-Lot, développé autour de grands principes dont l'économie d'énergie et la gestion respon-
sable des ressources.
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Mardi 21 juillet 2015

« Eté jeunes »
Des activités innovantes

La 15e édition  de l'opération « Eté Jeunes » a  démarré fin  juin,  dès  les  premiers  jours  des 
vacances scolaires. 54 jeunes Villeneuvois, âgés de 14 à 17 ans, y participent, répartis en trois 
sessions de 15 jours : du 29 juin au 10 juillet, du 13 au 24 juillet et du 27 juillet au 7 août. Après 
la matinée passée sur des chantiers éducatifs, au service de la Ville, les jeunes ont l'occasion de 
pratiquer diverses activités sportives et culturelles l'après-midi.

Au programme des trois sessions d'été

-  Matins :  peinture  des  façades  extérieures  de  l'école  Jules-Ferry,  peinture  de  barrières  de 
sécurité à proximité de Pôle Emploi, des écoles Clément-Marot et Ferdinand-Buisson, peinture 
des bancs à l'entrée du complexe sportif de la Myre-Mory, entretien des espaces verts au jardin  
de l'Egalité, rue des Girondins, autour de la mairie, à la Roseraie et sur le rond-point de la route 
de Casseneuil, désherbage dans le parc du château de Rogé...
- Après-midis : lutte, zumba, badminton, escrime, canoë, équitation, trampoline, randonnée pé-
destre, yoga, baseball, débat sur la citoyenneté

Lors de la session de printemps, de nouvelles activités avaient été proposées aux participants : 
danse hip hop, lecture à voix haute et débat interactif  sur la citoyenneté. Des activités qui 
avaient plu aux participants et qui avaient donné lieu à une restitution sous forme d'un petit 
spectacle à l'Hôtel de Ville, au moment de la remise des chèques.
Les innovations se poursuivent cet été avec notamment un atelier informatique Jeunes/Seniors à 
la Maison des Aînés.

Un atelier informatique innovant et intergénérationnel

Au cours de la 2e session « Eté Jeunes » 2015, 4 jeunes -2 garçons et 2 filles- tous volontaires, 
ont accepté d'initier 16 seniors villeneuvois à l'informatique. Pour cela, deux ateliers sont prévus 
chaque matin du 21 au 23 juillet, à la Maison de Aînés :
- un atelier débutant de 9 h à 10 h, avec découverte de l'ordinateur et de l'environnement 
informatique, pour 8 seniors ;
-  un  atelier  de  perfectionnement  de  10  h  à  11  h,  pour  apprendre  à  ranger  des  fichiers  
(notamment des photos), à récupérer, enregistrer et envoyer des pièces jointes, pour 8 autres 
seniors.

Ces deux ateliers, qui se déroulent sur trois matinées, sont encadrés par un animateur de la  
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Maison des Aînés.

« Printemps-été jeunes » : rappel du dispositif

Mise en place en 2001, l'opération Printemps–Eté jeunes permet à de jeunes Villeneuvois de 
s'investir au service de leur ville en échange d'une bourse de 110 €. Une session de 15 jours a 
lieu pendant les vacances de printemps, et trois sessions pendant les vacances d'été.
18 jeunes, âgés de 14 à 17 ans inclus, et domiciliés à Villeneuve-sur-Lot, sont retenus pour 
chaque session.
Le matin, 5 à 6 chantiers municipaux et éducatifs sont mis en place. Les jeunes y participent 
par groupe de 3 ou 4, encadrés par des agents techniques municipaux. Durant ces chantiers  
éducatifs, les jeunes sont sensibilisés à l'approche d'un métier. Il s'agit principalement de petits 
travaux  de  peinture  et  d'entretien  des  espaces  verts,  en  lien  avec  les  services  Bâtiments, 
Espaces verts, Voirie et Sports. 
L'après-midi, des activités culturelles ou sportives, encadrées par les éducateurs sportifs sur le 
site de Rogé, par des intervenants extérieurs (associations) et par le responsable du service 
Jeunesse, leur sont proposées.
Durant la session, les jeunes participent également à une formation aux premiers secours sur 
une journée et demie, à la fin de laquelle ils obtiennent le PSC1 (Premiers secours civique de 
niveau 1).

Depuis la création du dispositif, 1165 jeunes y ont participé, dont 49 % de filles et 51 % de gar-
çons. 
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Communiqué
Mardi 15 septembre 2015

2e Fête du Miel
24 et 25 septembre 2015

L'heure de la seconde récolte du miel villeneuvois « Les Toits de la Bastide » a sonné sur le toit du 
Centre culturel.
Tout au long de l'été, les quatre colonies d'abeilles ont bien travaillé et près de 80 kg de miel toutes 
fleurs sont attendus pour cette récolte.

C'est l'occasion pour la Ville, en partenariat avec l'association l'Abeille Gascone, de sensibiliser les 
plus jeunes au rôle de l'abeille dans notre environnement, et de leur faire découvrir l'apiculture et 
les techniques d'extraction du miel.

Ainsi de nombreux élèves des écoles élémentaires de la Ville (du CE1 au CM2*) sont conviés, sur 
le temps scolaire, à participer à des ateliers ludiques animés par des apiculteurs expérimentés et 
passionnés. Ils auront le privilège de visiter les ruches, de les observer et de comprendre comment 
s'y  organise  la  vie.  Ils  assisteront  également  à  une  démonstration  d'extraction  du  miel,  avec 
dégustation, et apprendront à fabriquer des bougies avec de la cire d'abeille.
Ces ateliers ce dérouleront au Centre culturel le 24 septembre, et dans le parc St-Cyr le 25, avec, 
en prime ce jour-là,  une chasse au trésor et  une lecture de contes par  les bibliothécaires de 
Villeneuve.

Le grand public quant à lui, aura accès gratuitement à l'ensemble des ateliers, au Centre 
culturel, le jeudi 24 septembre de 16 h 30 à 19 h 30.

Les pots de miel seront disponibles à la vente dès le vendredi 25 septembre à l'Office de Tourisme 
du Grand Villeneuvois (2 € le pot de 125 g).

*Jeudi 24 septembre, ateliers au Centre culturel de 9 h à 12 h et de 14 h à 16 h 30 pour les élèves 
de CM1/CM2 des écoles René-Descartes, Luflade, Jean-Jaurès et Jules-Ferry (9 classes)
Vendredi 25 septembre, ateliers dans le parc St-Cyr de 9 h à 12 h et de 14 h à 16 h pour les  
élèves de CE1/CE2 des écoles René-Descartes, Luflade, Jean-Jaurès et Jules-Ferry (7 classes)
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Mardi 29 septembre 2015

Concours « maisons fleuries » 2015
Et les lauréats sont...

Fleurir la ville, c'est bien sûr l'affaire des jardiniers municipaux qui toute l'année prennent soin des 
espaces verts et embellissent notre cadre de vie, mais c'est également une tâche à laquelle de 
très nombreux habitants participent en fleurissant leurs balcons, leurs jardins.

Afin de récompenser leurs efforts, la Ville a lancé au printemps dernier son premier concours des 
maisons fleuries. Cet été, un jury composé d'élus et de jardiniers professionnels, s'est rendu chez 
chacun des participants afin de découvrir leurs réalisations.
De nombreux critères ont été pris en compte dans la notation des juges. L'aspect esthétique des 
végétaux bien sûr, le mobilier de jardin, les éléments de décoration, mais également les efforts en 
matière  de  protection  de  l'environnement  (gestion  de  l'eau,  utilisation  raisonnée  de  produits 
chimiques...).

Parmi les 14 participants au concours « Maisons fleuries » 2015, ont été récompensés :

 1er prix ex-aequo : Stéphane ORIFELLI et Raymond QUESNE
• 2e prix ex-aequo : Antonio SARMIENTO et Denise BOUTI
− 3e prix Noël MATTON
− Prix spécial du jury : Hélène DUVERGER 

La remise des récompenses aura lieu le samedi 17 octobre à 12 h, durant la Foire exposition, sur 
le stand de la Ville (parc des expositions).

A  cette  occasion  les  gagnants  se  verront  remettre  des  bons  d'achat*,  et  l'ensemble  des 
participants recevra en cadeau une plante à mettre en terre. 

• 1er Prix : bon d'achat d’une valeur de 120 €, 2e Prix : bon d'achat d’une valeur de 90 €, 3e  
Prix et Prix spécial du jury : bon d'achat d’une valeur de 60 €.

Dossier Villeneuve-sur-Lot 100



Direction de la Communication

Communiqué
Mercredi 20 janvier 2016

Espaces Verts
Travaux de taille hivernale

L'hiver est la saison idéale pour la taille des arbres et des arbustes. Le service municipal des 
Espaces Verts s'apprête donc à entamer sa campagne annuelle d'entretien des végétaux ; une 
opération qui permettra de les équilibrer et assurer leur bon développement. Trois chantiers sont 
programmés dans les prochains jours :

- Parking de l'école maternelle Jean-Macé, avenue du général de Gaulle. La dizaine de mûriers 
platanes, qui offrent en été une ombre appréciée, seront taillés dans les règles.
> Démarrage ce jeudi 21 janvier jusqu'à la fin du mois.

A noter : afin de permettre le déroulement en toute sécurité des travaux, la circulation sur 
le parking pourra être momentanément ralentie ou interrompue pendant le chantier.

- Parking du Parc des Expositions Georges-Lapeyronnie. Fragilisés par leur âge et leur hauteur, 
quelques  peupliers,  notamment  implantés  sur  un  talus,  seront  abattus,  dans  un  souci  de 
prévention et de sécurité.
> Opération programmée dans les derniers jours de janvier.

- Parking gratuit de l'Hôtel de Ville (bordé par la rue de Contièges et celle du docteur Derieux). 
Là, ce sont les nombreux arbustes qui seront nettoyés et débarrassés des branchages morts pour 
favoriser la pousse des jeunes bois qui porteront les fleurs estivales.
> Durée prévisionnelle : du 1er au 29 février.

A noter :  le stationnement pourra être ponctuellement interdit sur 3 à 6 emplacements  
maximum.
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Cadre de vie
Participez au concours des maisons fleuries !

Pour  la  deuxième année consécutive,  la  Ville  invite  les  Villeneuvois  à  participer  au  concours 
communal des maisons fleuries. Si fleurir la ville et embellir notre cadre de vie est une mission qui  
incombe aux jardiniers municipaux, les particuliers qui soignent leurs jardins et fleurissent leurs 
balcons participent grandement à cette tâche. Leur proposer ce concours est une façon pour la 
Ville de récompenser leurs efforts. Les  inscriptions au deuxième concours des maisons fleuries 
sont ouvertes jusqu'au 27 mai 2016.

Début  juin,  un  jury  composé  d'élus,  d'un  représentant  de  l'Office  de  Tourisme  du  Grand 
Villeneuvois  et  de  jardiniers  professionnels,  se  rendra  chez  chacun  des  participants  afin  de 
découvrir les réalisations. Plusieurs critères entreront dans la notation des juges : le cadre de vie 
général (entretien des abords, mobilier, mise en valeur du bâti), le fleurissement (diversité des 
espèces, couleur, harmonie et qualité de l'entretien), et la préservation de l'environnement (gestion 
raisonnée de l'arrosage et des produits phytosanitaires).

Trois catégories ont été définies :
 les balcons et jardinières ;
 les jardins de moins de 500 m²
 les jardins de 500 m² et plus.

Pour chacune de ces catégories, trois prix seront attribués, sous forme de bons d’achat :
• 1er prix d’une valeur de 80 €;
• 2e prix d’une valeur de 60 €;
• 3e prix d’une valeur de 40 €.

Pour  s'inscrire,  il  suffit  de  remplir  un  formulaire  en  ligne  sur  le  site  Internet  de  la  Ville  ou 
d'envoyer par courrier un bulletin d'inscription à l'adresse : 
Service Evénementiel
Mairie
Boulevard de la République
47307 Villeneuve-sur-Lot Cedex

Le formulaire est disponible en mairie ou téléchargeable sur le site Internet de la Ville : 
www.ville-villeneuve-sur-lot.fr

Informations : Service Evénementiel au 05 53 47 53 45
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